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PPRREEFFEECCTTUURREE  DDEE  LL’’YYOONNNNEE  
 

RReeccuueeii ll   ddeess  AAcctteess  AAddmmiinniissttrraatt ii ffss  nn°°0022  dduu  11eerr  mmaarrss  22001166  
 

---ooOoo--- 
 

 SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  
 

N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page 
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
Cabinet 

PREF/CAB/SIDPC/2015/38 15/01/2016 

Arrêté portent approbation du dispositif ORSEC – Livre II – 
dispositions spécifiques – risque climatique « prévention et 
gestion des impacts sanitaires et sociaux liés aux vagues de 
froid » 

7 

PREF/CAB/2016.0065 19/02/2016 Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
dans un périmètre vidéosurveillé au sein de la Ville de SENS 

33 

PREF/CAB/2016.0064 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection 
dans un périmètre vidéosurveillé au sein de la Commune de 
Villeneuve-la-Guyard 

34 

PREF/CAB/2016.0066 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
TABAC LOTO PRESSE GAUDIOT DENIS  Centre 
Commercial Champs Plaisants – 89100 SENS 

35 

PREF/CAB/2016.0067 19/02/2016 Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
LIDL -  170 Avenue de Sénigailla - 89100 SENS 

36 

PREF/CAB/2016.0068 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
SARL EC SENS – Easy Cash -  Centre Commercial SENS-
SUD - 10 rue Roger Edgar Gillet - 89100 SENS 

37 

PREF/CAB/2016.0069 19/02/2016 Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
MARIONNAUD -  7 Place Robillard - 89000 AUXERRE 

38 

PREF/CAB/2016.0070 19/02/2016 Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
GIFI -  Route de Montargis - 89300 JOIGNY 

39 

PREF/CAB/2016.0071 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
SARL HP OUSTRIC – AVIA -  A5 – Aire de Villeneuve 
Vauluisant - 89190 VILLENEUVE L’ARCHEVEQUE 

40 

PREF/CAB/2016.0072 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
SARL HP OUSTRIC – AVIA -  A5 – Aire de Villeneuve 
l’Archevêque - 89190 VILLENEUVE L’ARCHEVEQUE 

41 

PREF/CAB/2016.0073 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
LAVANCE EXPLOITATION – SUPERJET -  9-10 rue du 
Moulin Président - 89000 AUXERRE 

42 

PREF/CAB/2016.0074 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
SARL Le régal – La Pataterie -  6 Route des Terres et Vignes - 
89000 PERRIGNY 

43 

PREF/CAB/2016.0075 19/02/2016 Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
HOTEL MERCURE -  RN6 - 89380 APPOIGNY 

44 

PREF/CAB/2016.0076 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
Pharmacie de l’Espérance -  1 rue de la Commanderie - 89470 
MONETEAU 

45 

PREF/CAB/2016.0077 19/02/2016 Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
Café du Centre -  66 Grande Rue - 89340 VILLEBLEVIN 

46 

PREF/CAB/2016.0078 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
Pharmacie de la Gare SNC -  11 Avenue Roger Salengro - 
89400 MIGENNES 

47 

PREF/CAB/2016.0079 19/02/2016 Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
COALLIA -  28 Avenue Pierre de Coubertin - 89100 SENS 

48 
 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 02 du 1er mars 2016 

 
 
 

3

PREF/CAB/2016.0080 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
Boulangerie pâtisserie SERGIO -  66 rue Guynemer - 89000 
AUXERRE 

49 

PREF/CAB/2016.0081 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
Domaine Jean-Luc HOUBLIN -  1 Passage des Vignes - 89580 
MIGE 

50 

PREF/CAB/2016.0082 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection  
POLE SAINT LOUIS -  4 impasse Saint Vincent - 89100 SAINT 
DENIS LES SENS 

51 

PREF/CAB/2016.0083 19/02/2016 
Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection - 
CREDIT AGRICOLE -  Avenue Jean Monnet - 89000 
AUXERRE 

52 

Direction des collectivités et des politiques publi ques 

PREF- DCPP- SE- 2016-0039 26/02/2016 
Arrêté portant désignation des membres de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites de 
l’Yonne 

53 

PREF-DCPP-SE-2016-0054 11/02/2016 

Arrêté  portant enregistrement d’une installation d’élevage 
naisseur-engraisseur de 1406 animaux équivalents porcs 
exploitée par le GAEC de Montputois sur le territoire de la 
commune d’OUANNE 

54 

DCDL-BCLI-201642-0001 11/02/2016 Syndicat intercommunal d’assainissement et d’irrigation de la 
vallée de la Vanne et des ses affluents – arrêté de substitution 

56 

PREF-DCPP-SE-2016-0058 17/02/2016 

Arrêté portant prescriptions complémentaires suite à la remise 
en exploitation d’une usine hydroélectrique sur l’Armançon en 
date du 13 novembre 2015, située sur la commune de 
Dannemoine. 

61 

PREF/DCPP/SRC/2016/0063 19/02/2016 Arrêté portant modification des statuts du syndicat mixte 
d’adduction d’eau potable de Sens Nord-Est 

62 

PREF/DCPP/SRC/2016/0064 19/02/2016 

Arrêté portant modification de l’arrêté préfectoral 
n°PREF/DCPP/SRC/2015/0541 portant modification statutair e 
du Syndicat Intercommunal pour l’Alimentation en Eau Potable 
de la Région de Charny 

62 

PREF/DCPP/SRC/2016/0065 19/02/2016 

Arrêté portant modification de l’arrêté préfectoral 
N°PREF/DCPP/SRC/2015/0534 portant modification statutair e 
du Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable de 
la Région de Toucy 

62 

Direction de la citoyenneté et des titres 

PREF/DCT/2015/0625 02/11/2015 
Arrêté fixant la composition du jury pour l'examen du certificat 
de capacité professionnelle de conducteur de taxi des 26 
janvier, 29, 30 et 31 mars, 1er et 4 avril 2016 

63 

PREF-DCT-2016-035 14/01/2016 Arrêté délivrant le titre de maître restaurateur à M. Pierre 
BOUSSEREAU 

64 

PREF/DCT/2016/057 28/01/2016 Arrêté portant attribution d’une habilitation dans le domaine 
funéraire – Roc Eclerc à Sens 

64 

PREF/DCT/2016/0060 29/01/2016 

Arrêté portant renouvellement d'agrément de l’organisme 
« AAC »(Audit des Aptitudes et du Comportement) en qualité 
de centre de sélection psychotechnique au titre de l’article R. 
224-22 du Code de la Route 

65 

PREF-DCT-2016-066 01/02/2016 Arrêté délivrant le titre de maître restaurateur à Mme Rachel 
VANDELANNOOTE 

65 

PREF/DCT/2016/0068 01/02/2016 
Arrêté portant agrément d’un centre de formation au certificat 
de capacité professionnelle de conducteur de taxi et à la 
formation continue 

66 

PREF/DCT/2016/0081 10/02/2016 
Arrêté portant agrément de l’organisme LA PREVENTION 
ROUTIERE FORMATION en qualité d’établissement chargé 
d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité 

66 

PREF/DCT/2016/0096 16/02/2016 
Arrêté fixant la liste des candidats admis à l’issue de la partie 
admissibilité de l’examen du certificat de capacité 
professionnelle de conducteur de taxi du 26 janvier 2016 

67 
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Direction du management et des moyens 

PREF/DMM/SBIL/2016/ 002 28/01/2016 

Arrêté portant nomination du suppléant du régisseur d’avances 
de la préfecture de l’Yonne auprès de la direction du 
management et des moyens – service du budget, de 
l’immobilier et de la logistique 

68 

PREF/DMM/SBIL/2016/0003 29/01/2016 
Arrêté portant désignation des représentants du personnel au 
sein du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail des services de la préfecture de l'Yonne 

68 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 

 21/12/2015 Commission départementale d’orientation de l’agriculture  69 
 12/01/2016 Commission départementale d’orientation de l’agriculture  70 

DDT/SEE/2016/0004 01/02/2016 
Arrêté relatif à la pêche d'espèces carnassières sur le site “ la 
Noue Charlot ” sur les communes de St Aubin sur Yonne et de 
Cézy. 

76 

DDT/SEE/2016/0005 01/02/2016 Arrêté relatif à la pêche de certaines espèces sur le réservoir 
du Bourdon sur la commune de Saint-Fargeau 

77 

DDT/SEE/2016/0016 01/02/2016 
Arrêté portant agrément du président, ainsi que du trésorier, de 
l'association agréée pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique « les Pêcheurs Brienonais » à Brienon sur Armançon 

77 

DDT/SEFC/2016/0004 09/02/2016 

Arrêté préfectoral portant annulation de l'arrêté préfectoral N° 
DDT/SEFC/2011/0093 du 2 septembre 2011 autorisant 
l’ouverture de l’établissement d’élevage de sangliers de M. 
Claude BOURSIER 

78 

 09/02/2016 Commission départementale d’orientation de l’agriculture  78 

DDT/SEA/2016-01 18/02/2016 Arrêté portant nomination des membres de la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture 

84 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 

POPULATIONS 

DDCSPP/ECJS/2016/0017 19/01/2016 Arrêté portant homologation d’une enceinte sportive ouverte au 
public  

86 

DDCSPP-PEIS-2016-0011 20/01/2016 
Arrêté portant agrément de Mme ROUSSELLE Claudine née 
LE CŒUR en qualité de mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs 

88 

DDCSPP-PEIS-2016-0012 20/01/2016 
Arrêté portant agrément de Mme CHARPENTIER Jocelyne née 
MOIGNARD en qualité de mandataire judiciaire à la protection 
des majeurs 

88 

DDCSPP/SPAE/2016/0030 26/01/2016 Arrêté de mise sous surveillance d’un cheptel suspect de 
tuberculose bovine 

89 

DDCSPP-SPAE-2016-0038 04/02/2016 Arrêté de levée de mise sous surveillance d’un cheptel suspect 
de tuberculose bovine 

91 

DDCSPP-PEIS-2016-0020 08/02/2016 

Arrêté validant la déclaration de Mme CHAILLOY Line 
désignée préposée d’établissement mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs par le Pôle gérontologique de la vallée 
du Serein 

91 

DDCSPP/2016/0043 08/02/2016 

Arrêté préfectoral de LEVEE de l’arrêté de mise sous 
surveillance d’un troupeau de volailles de chair de l’espèce 
Gallus gallus pour suspicion d’infection à Salmonella 
typhimurium 

92 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – Unité territoriale de l’Yo nne 

SAP814289955 26/01/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne AIDANCE  

93 

SAP814289955 26/01/2016 Arrêté portant agrément de l’organisme de services à la 
personne AIDANCE 

94 

SAP804066116 10/02/2016 Récépissé de déclaration modificative de l’organisme de 
services à la personne A LA MAISON 

95 

SAP778675744 10/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne ADMR 

96 

SAP353136567 10/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne VERGNADOUX Gilles 

96 

SAP817554710 10/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne BRICE PAYSAGE 

97 

SAP817859812 10/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne ATOUT NET 

98 

SAP791330343 10/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne DE WILDE Rodolphe 

99 

SAP524015971 08/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne GOJARD MULTISERVICES 

99 

SAP815173661 11/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne GUYARD Héléna 

100 

SAP811076827 10/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne TERRAVERT89 

101 

SAP527646517 15/02/2016 Récépissé de déclaration de l’organisme de services à la 
personne SARL ADEQUAT 

101 

SAP527646517 15/02/2016 Arrêté portant renouvellement d'agrément de l’organisme de 
services à la personne SARL ADEQUAT certifié 

102 

 
SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

13/2016/SDIS 08/02/2016 
Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle des membres du 
peloton cynotechnique Sapeurs-pompiers du département de 
l'Yonne pour l'année 2016 

103 

14/2016/SDIS 08/02/2016 
Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle des agents 
qualifiés en milieu aquatique et hyperbare dans le département 
de l'YONNE pour l'année 2016 

104 

15/2016/SDIS 12/02/2016 

Arrêté fixant la liste d'aptitude opérationnelle des agents 
qualifiés Groupe de Reconnaissance et Intervention en Milieu 
Périlleux Sapeurs-Pompiers du département de l'YONNE pour 
l'année 2016 

105 

123/2016/DDSIS 01/02/2016 

Arrêté donnant délégations de signature pour les actes 
relevant des attributions du représentant de l'Etat dans le 
département et relatifs à la gestion des services d'incendie et 
de secours de l'Yonne 

106 

 
- Organismes régionaux 

 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE/FRANCHE-COMT E 

ARSBFC/DOS/PSH/2016-053 03/02/2016 arrêté modifiant la composition nominative du conseil de 
surveillance de l’hôpital de Villeneuve sur Yonne (89) 

107 

DOS/ASPU/016/2016 11/02/2016 

Décision portant autorisation du laboratoire de biologie 
médicale n° 89-13 exploité par la Société d’exercice  libéral par 
actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE PLEUX ET SIMART 

108 

ARSBFC/DOS/PSH/2016-105 18/02/2016 Arrêté modifiant la composition nominative du conseil de 
surveillance de l’hôpital de Villeneuve sur Yonne (89) 

109 

 
DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICUL TURE ET DE LA FORET 

 07/12/2015 Arrêté portant approbation du document d’aménagement de la 
forêt communale d’EPINEUIL pour la période 2015 - 2034 

112 
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- Organismes nationaux 
 

AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT 
 11/02/2016 Programme d’action 2016 pour le département de l’Yonne 113 
 
 

AGENCE NATIONALE POUR LA RENOVATION URBAINE 

 25/01/2015 Délégation de signature relative à la mise en œuvre du 
NPNRU dans le département de l’Yonne 

130 

 
CONCOURS 

 
Centre hospitalier de Sens 

 17/02/2016 Avis d’ouverture d’un concours sur titre en vue du recrutement 
d’un ouvrier professionnel qualifié 

131 
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PREFECTURE DE L’YONNE 

 
1. Cabinet  
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0065 du 19 février 2016  
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n dans un périmètre vidéosurveillé 

au sein de la Ville de SENS  
 

Article 1er :  Le Maire de SENS est autorisé(e) à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de cinq 
ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et enregistré 
sous le N° 2016-0008 à l’intérieur d’un périmètre d élimité géographiquement par les adresses suivantes : 
- Rue du Gâtinais 
- Boulevard de la Manutention 
- Rue des Champs Pluviers 
- Rue des Boutours 
- Chemin de Champbertrand 
Le système comprend 52 caméras sur voie publique. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  

- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Protection des bâtiments publics 
- Prévention du trafic de stupéfiants 
- Constatation des infractions aux règles de la circulation 

Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
 - M. le Directeur de Cabinet 
 - M. le Chef de Cabinet 
 - Les Agents du service Police Municipale 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux  
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Les agents de service de la police et de la gendarmerie nationale peuvent accéder aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection. Ils sont individuellement désignés et dûment habilités à cette 
fin par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. 
Article 8 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0064 du 19 février 2016 

Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n dans un périmètre vidéosurveillé 
au sein de la Commune de Villeneuve-la-Guyard 

 
Article 1er :  Le Maire de VILLENEUVE-LA-GUYARD est autorisé(e) à compter de la date du présent arrêté, 
pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté et enregistré sous le N° 2016-0007 à l’int érieur d’un périmètre délimité géographiquement par les 
adresses suivantes : 
- Rue de la Vallée / Ruelle du Taureau 
- Place de la Gare 
- Grande rue / Rue de Cheroy 
- Grande rue / Rue de l’Hôtel de Ville 
- Grande rue / Rue de l’Église 
- Place de l’Église 
- Faubourg de Paris / Sente de Chardanne 
Le système comprend 8 caméras sur voie publique. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  

* Sécurité des personnes 
*  Secours à personnes _ défense contre l’incendie _ prévention risques naturels ou technologiques 
* Prévention des atteintes aux biens 
* Protection des bâtiments publics 
* Prévention d’actes terroristes 
* Prévention du trafic de stupéfiants 
* Constatation des infractions aux règles de la circulation 

Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. BOURREAU Dominique,Maire 
- M. CHATILLON Guy, Adjoint 
- M. DOLAT Fabrice, Brigadier Police Municipal 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux  
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Les agents de service de la police et de la gendarmerie nationale peuvent accéder aux images et 
enregistrements du système de vidéoprotection. Ils sont individuellement désignés et dûment habilités à cette 
fin par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés. 
Article 8 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0066 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

TABAC LOTO PRESSE GAUDIOT DENIS 
 Centre Commercial Champs Plaisants – 89100 SENS 

 
Article 1er : M. Denis GAUDIOT, Gérant est autorisé(e), pour l’établissement TABAC LOTO PRESSE 
GAUDIOT DENIS sis Centre Commercial Champs Plaisants - 89100 SENS, à compter de la date du présent 
arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au 
dossier présenté et enregistré sous le N° 2015-0182 .  
Le système comprend 8 caméras intérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Lutte contre la démarque inconnue 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. GAUDIOT Denis, Gérant 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0067 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

LIDL -  170 Avenue de Sénigailla - 89100 SENS 
 

Article 1er : M. Cédric PROUX, Directeur Régional est autorisé(e), pour l’établissement LIDL sis 170 Avenue 
de Sénigailla - 89100 SENS, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et enregistré sous 
le N° 2015-0179.  
Le système comprend 13 caméras intérieures et 1caméras extérieure. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
* Sécurité des personnes 
* Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques 
* Prévention des atteintes aux biens 
* Lutte contre la démarque inconnue 
* Autres (préciser) : Lutte contre les braquages et les agressions 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- Mme FAURE Caroline, Responsable Administratif 
- M. PROUX Cédric, Directeur Régional 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0068 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

SARL EC SENS – Easy Cash 
 Centre Commercial SENS-SUD - 10 rue Roger Edgar Gi llet - 89100 SENS 

 
Article 1er : M. Jean-Michel VERNEAU, Gérant est autorisé(e), pour l’établissement SARL EC SENS – Easy 
Cash sis Centre Commercial SENS-SUD - 10 rue Roger Edgar Gillet - 89100 SENS, à compter de la date du 
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 2016-0009.  
Le système comprend 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Lutte contre la démarque inconnue 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. VERNEAU Jean-Michel, Gérant 
- M. VERNEAU Damien, Associé 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 25 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0069 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
MARIONNAUD -  7 Place Robillard - 89000 AUXERRE 

 
Article 1er : Mme Angela ZABALETA, Responsable Sécurité est autorisé(e), pour l’établissement 
MARIONNAUD sis 7 Place Robillard - 89000 AUXERRE, à compter de la date du présent arrêté, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté 
et enregistré sous le N° 2016-0010.  
Le système comprend 10 caméras intérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Lutte contre la démarque inconnue 
- Autre (préciser) : cambriolage 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- Mme COUTURIER Véronique, Responsable magasin 
- M. CAPESTAN Julien, Auditeur interne 
- M. KLONOWSKI Jakub, Délégué sécurité 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 11 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0070 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n - GIFI 

 Route de Montargis - 89300 JOIGNY 
 

Article 1er : M. Fabrice DELESTRE, Responsable Opérationnel Sûreté, Sécurité, Enquêtes et Contrôles est 
autorisé(e), pour l’établissement GIFI sis Route de Montargis - 89300 JOIGNY, à compter de la date du 
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 2015-0185.  
Le système comprend 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Lutte contre la démarque inconnue 
- Prévention d’actes terroristes 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. DELESTRE Fabrice, Responsable Opérationnel Sûreté, Sécurité, Enquêtes et Contrôles 
- M. MALLEK Arezki, Chargé de sûreté et sécurité 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0071 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

SARL HP OUSTRIC – AVIA -  A5 – Aire de Villeneuve V auluisant 
89190 VILLENEUVE L’ARCHEVEQUE 

 
Article 1er : Mme Hélène ARNAUD, Gérante est autorisé(e), pour l’établissement SARL HP OUSTRIC – AVIA 
sis A5 – Aire de Villeneuve Vauluisant - 89190 VILLENEUVE L’ARCHEVEQUE, à compter de la date du 
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 2016-0006.  
Le système comprend 6 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Lutte contre la démarque inconnue 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- Mme OUSTRIC Hélène, Gérante 
- M. OUSTRIC Pascal, Gérant 
- M. PUTHOIS Olivier, Responsable 
- M. KUJAWA Michel, Responsable 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0072 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

SARL HP OUSTRIC – AVIA 
 A5 – Aire de Villeneuve l’Archevêque - 89190 VILLE NEUVE L’ARCHEVEQUE 

 
Article 1er : Mme Hélène ARNAUD, Gérante est autorisé(e), pour l’établissement SARL HP OUSTRIC – AVIA 
sis A5 – Aire de Villeneuve l’Archevêque - 89190 VILLENEUVE L’ARCHEVEQUE, à compter de la date du 
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 2016-0011.  
Le système comprend 6 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Lutte contre la démarque inconnue 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- Mme OUSTRIC Hélène, Gérante 
- M. OUSTRIC Pascal, Gérant 
- M. PUTHOIS Olivier, Responsable 
- M. KUJAWA Michel, Responsable 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  
Les agents des douanes peuvent accéder aux images et enregistrements du système de vidéoprotection. Ils 
sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d’unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale ou ils sont affectés.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0073 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

LAVANCE EXPLOITATION – SUPERJET 
 9-10 rue du Moulin Président - 89000 AUXERRE 

 
Article 1er : M. Thomas COGAN, Directeur d’Exploitation est autorisé(e), pour l’établissement LAVANCE 
EXPLOITATION – SUPERJET sis 9-10 rue du Moulin Président - 89000 AUXERRE, à compter de la date du 
présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 2015-0180.  
Le système comprend 1 caméra extérieure. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Prévention des atteintes aux biens 
- Autres (préciser) : Télémaintenance 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. BINOIS Jean-Charles, Responsable Vidéo Protection 
- M. COGAN Thomas, Directeur d’Exploitation 
- M. GIRARD Richard, Responsable Commercial 
- M. EON Fabien, Technicien Hotline 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0074 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

SARL Le régal – La Pataterie 
 6 Route des Terres et Vignes - 89000 PERRIGNY 

 
Article 1er : M. Christophe FRABOT, Gérant est autorisé(e), pour l’établissement SARL Le régal – La Pataterie 
sis 6 Route des Terres et Vignes - 89000 PERRIGNY, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et 
enregistré sous le N° 2015-0184.  
Le système comprend 3 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. FRABOT Christophe, Gérant 
- Mme DELAGOUTTE Nadine, Directrice 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0075 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

HOTEL MERCURE -  RN6 - 89380 APPOIGNY 
 

Article 1er : M. Jean MARCELLI, Directeur est autorisé(e), pour l’établissement HOTEL MERCURE sis RN6 - 
89380 APPOIGNY, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 2016 -
0001.  
Le système comprend 2 caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. MARCELLI Jean, Directeur 
- M.CAMERLINGO Camillio, Chef de réception 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0076 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  
Pharmacie de l’Espérance -  1 rue de la Commanderie  

89470 MONETEAU 
 

Article 1er : M. Zouhair EL HILALI, Gérant est autorisé(e), pour l’établissement Pharmacie de l’Espérance sis 
1 rue de la Commanderie - 89470 MONETEAU, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et 
enregistré sous le N° 2015-0183.  
Le système comprend 5 caméras intérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Prévention du trafic de stupéfiants 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- Mme CROSET Danièle, Pharmacien 
- Mme GAUTHIER Elise, Préparatrice 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0077 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

Café du Centre -  66 Grande Rue 
89340 VILLEBLEVIN 

 
Article 1er : M. Eric VEAU, Gérant est autorisé(e), pour l’établissement Café du Centre sis 66 Grande Rue - 
89340 VILLEBLEVIN, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à 
installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 2016 -
0002.  
Le système comprend 2 caméras intérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. VEAU Eric, Gérant 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0078 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

Pharmacie de la Gare SNC -  11 Avenue Roger Salengr o 
89400 MIGENNES 

 
Article 1er : M. Inc JEAN RENE, Gérant est autorisé(e), pour l’établissement Pharmacie de la Gare SNC sis 
11 Avenue Roger Salengro - 89400 MIGENNES, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et 
enregistré sous le N° 2016-0003.  
Le système comprend 4 caméras intérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Lutte contre la démarque inconnue 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- Mme MAROT Maria, Pharmacien titulaire 
- M. JEAN RENE Inc, Pharmacien titulaire 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0079 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

COALLIA -  28 Avenue Pierre de Coubertin 
89100 SENS 

 
Article 1er : M. Yann DUBOSCQ, Responsable d’Hébergement est autorisé(e), pour l’établissement COALLIA 
sis 28 Avenue Pierre de Coubertin - 89100 SENS, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et 
enregistré sous le N° 2016-0012.  
Le système comprend 1 caméra intérieure. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- Mme LAYES Virginie, Maîtresse de Maison 
- Mme CAVEE Nathalie, Maîtresse de Maison 
- M. DUBOSCQ Yann, Responsable d’Hébergement 
- Mme PLAZE Marie-Christine, Directrice de l’Unité Territoriale 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0080 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

Boulangerie pâtisserie SERGIO 
 66 rue Guynemer - 89000 AUXERRE 

 
Article 1er : M. Stéphane PINCON, Gérant est autorisé(e), pour l’établissement Boulangerie pâtisserie 
SERGIO sis 66 rue Guynemer - 89000 AUXERRE, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée de 
cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et 
enregistré sous le N° 2016-0014.  
Le système comprend 2 caméras intérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
- Lutte contre la démarque inconnue 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. PINCON Stéphane, Gérant 
 - Mme BARRAT Mariana, Responsable Vendeuse 
 - Mme PINCON Lena 
 - Mme MALAURAT Lison 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 16 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0081 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

Domaine Jean-Luc HOUBLIN 
 1 Passage des Vignes - 89580 MIGE 

 
Article 1er : M. Jean-Luc HOUBLIN, Responsable est autorisé(e), pour l’établissement Domaine Jean-Luc 
HOUBLIN sis 1 Passage des Vignes - 89580 MIGE, à compter de la date du présent arrêté, pour une durée 
de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté et 
enregistré sous le N° 2015-0148.  
Le système comprend 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Prévention des atteintes aux biens 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. HOUBLIN Jean-Luc 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 1 jour. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0082 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

POLE SAINT LOUIS -  4 impasse Saint Vincent 
89100 SAINT DENIS LES SENS 

 
Article 1er : M. Ludovic DIGUE, Gérant est autorisé(e), pour l’établissement POLE SAINT LOUIS sis 4 
impasse Saint Vincent - 89100 SAINT DENIS LES SENS, à compter de la date du présent arrêté, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté 
et enregistré sous le N° 2016-0016.  
Le système comprend 4 caméras extérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Prévention des atteintes aux biens 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- M. DIGUE Ludovic, Gérant 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 22 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/CAB/2016.0083 du 19 février 2016 
Portant autorisation d’un système de vidéoprotectio n  

CREDIT AGRICOLE -  Avenue Jean Monnet 
89000 AUXERRE 

 
Article 1er : Le Responsable Sécurité du Crédit Agricole Champagne Bourgogne, ès qualité est autorisé(e), 
pour l’établissement CREDIT AGRICOLE sis Avenue Jean Monnet - 89000 AUXERRE, à compter de la date 
du présent arrêté, pour une durée de cinq ans renouvelable, à installer un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté et enregistré sous le N° 2015-0181.  
Le système comprend 2 caméras extérieures. 
Le système considéré est mis en place pour assurer la :  
- Sécurité des personnes 
- Secours à personnes – défense contre l’incendie – prévention risques naturels ou technologiques 
- Prévention des atteintes aux biens 
Le système doit être conforme aux normes techniques définies par l’arrêté ministériel du 3 août 2007 susvisé 
et ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
Article 2 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes 
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du 
système mis en place. Les personnes responsables du système de vidéoprotection et du droit d’accès sont :  
- Le Service Sécurité 
Article 3 : Le public devra être informé de l’existence d’un système de vidéoprotection par une signalétique 
appropriée. Sur le panneau informant le public de manière claire et permanente, devront figurer le nom ou la 
qualité, le numéro de téléphone de la personne auprès de laquelle le droit d’accès aux images peut être 
sollicité ainsi qu’un pictogramme représentant une caméra. Le panneau ou l’affichette devra, en outre, 
mentionner les références de la loi et du décret susvisés. 
Article 4 : Le système de vidéoprotection installé comporte un dispositif d’enregistrement d’images. Hormis le 
cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information judiciaire, les 
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
Article 5 : Toutes modifications substantielles qui pourraient intervenir dans les éléments portés au dossier 
ayant fait l’objet de la demande visée ci-dessus (ex : configuration, activité, lieux protégés…), devront être 
signalées à l’autorité administrative ayant accordé la présente autorisation. 
Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que 
l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieur et du décret n° 2009-86 du 22 janvier 2009 susvisé et en  cas de 
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
Article 7 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  

 
Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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2. Direction des collectivités et des politiques pu bliques  
 

ARRETE n° PREF- DCPP- SE- 2016-0039 du 26 janvier 2 016 
portant désignation des membres de la commission dé partementale 

de la nature, des paysages et des sites de l’Yonne  
 
Article 1er  : La commission départementale de la nature, des paysages et des sites, présidée par le préfet 
ou son représentant, est composée de membres répartis en quatre collèges : 
1er collège : représentants des services de l’État, 
2ème collège : représentants élus des collectivités territoriales et le cas échéant de représentants 

d’établissements de coopération intercommunale, 
3ème collège : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de protection des sites, du cadre 

de vie, de représentants d’associations agréées de protection de l’environnement, de représentants des 
organisations agricoles ou sylvicoles, 

4ème collège : personnes compétentes dans les domaines d’intervention de chaque formation spécialisée, 
Article 2  La commission se réunit en cinq formations spécialisées, présidées par le préfet ou son 
représentant, et composées à parts égales de membres de chacun des quatre collèges. 
Article 2-1 :  Les membres de la formation spécialisée dite « de la nature  » figurent à l’annexe A1 du présent 
arrêté. 
Article 2-2 :  Les membres de la formation spécialisée dite « des sites et paysages  » figurent à l’annexe A2 
du présent arrêté. 
Article 2-3 : Les membres de la formation spécialisée dite « de la publicité »  figurent à l’annexe A3 du 
présent arrêté. 
Article 2-4 : Les membres de la formation spécialisée dite « des carrières »  figurent à l’annexe A4 du 
présent arrêté 
Article 2-5 : Les membres de la formation spécialisée dite « de la  faune sauvage captive »  figurent à 
l’annexe A5 du présent arrêté 
Article 3 : L’arrêté n° PREF-DCPP-SEE-2012-0439 du 28 novembr e 2012 susvisé portant désignation des 
membres de la composition de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites et les 
arrêtés modificatifs le suivant précités, sont abrogés. 
 

Pour le Préfet et par délégation 
La Sous-préfète, 
Secrétaire Générale de la Préfecture 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
Voies et délais de recours ci-après 
Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de DIJON dans 
un délai de deux mois suivant sa publication. 
Dans un même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. Dans ce cas, le 
recours contentieux pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse « le silence gardé 
pendant les deux mois suivant le recours gracieux emporte le rejet de cette demande ». 
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ARRETE N° PREF-DCPP-SE-2016-0054 du 11 février 2016  
 portant enregistrement d’une installation d’élevag e naisseur-engraisseur de 1406 animaux équivalents 

porcs exploitée par le GAEC de Montputois sur le te rritoire de la commune d’OUANNE 
 

TITRE 1.PORTEE, CONDITIONS GENERALES 
CHAPITRE 1.1. BénéficiaIre et portée  
Article 1.1.1.  EXPLOITANT, durée, péremption  
Les installations du GAEC de Montputois, représenté par MM. SIMON Laurent et Pascal, co-gérants, dont le 
siège social est situé à « Montputois» à OUANNE, faisant l'objet de la demande susvisée du 3 juillet 2015, sont 
enregistrées.  
Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de OUANNE, lieu-dit Montputois. Elles sont 
détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 
L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été 
mise en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années 
consécutives (article R.512-74 du code de l'environnement). 
Chapitre 1.2. Nature et localisation des installati ons  
ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES P AR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES  
Rubrique Libellé de la rubrique (activité) Nature de l’installation 

2102-2-A 

ELEVAGE DE PORCS PLU S DE 450 ANIMAUX 
EQUIVALENTS ,  
MAIS NON CLASSE AU TITRE DE LA RUBRIQUE 
3660 

Elevage naisseur engraisseur 1406 AEP* 
soit  

102 reproducteurs, 336 porcelets et 
 1032 porcs charcutiers 

2101-2-D 
ELEVAGE DE VACHES LA ITIERES,  
EFFECTIF COMPRIS ENTRE 50 ET 100 VACHES 

Elevage de 60 vaches laitières 

* AEP : animaux équivalents porcs 
ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT  

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
Communes Parcelles Lieu-dit 

OUANNE 
Section ZO 

n°11, 12, 33, 49, 51, 53, 54, 
60, 61, 64 et 69 

Montputois 

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un  
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
CHAPITRE 1.3. Conformité au dossier d'enregistremen t 
ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'enregistreme nt  
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossiers déposés par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 3 juillet 2015 complété le 25 août 2015. 
Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables complétées par 
le présent arrêté. 
Chapitre 1.4. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES  applicables  
Article 1.4.1.  PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTERIEURS  
Les prescriptions associées à l'enregistrement se substituent à celles des actes administratifs antérieurs qui 
sont abrogées. 

ARTICLE 1.4.2. Arrêtés ministériels de prescription s générales  
S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- l’arrêté ministériel du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l’enregistrement au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de la nomenclature des  
installations classées pour la protection de l’environnement ; 
- l’arrêté  du 19 décembre 2011 relatif au programme d’actions national à mettre en œuvre dans les zones 
vulnérables afin de réduire la pollution par les nitrates d’origine agricole. 
TITRE.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS des prescriptions GENERA LES 
SANS OBJET 
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CHAPITRE 2.2. complémentS, Renforcement deS PRESCRI PTIONS GENERALES 
SANS OBJET 
TITRE3. MODALITES D’EXECUTION, VOIES DE RECOURS  
Article 3.1. Frais  
Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant. 
ARTICLE 3.2  DELAIS ET VOIES DE RECOURS  
En application de l’article L514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de 
pleine juridiction. 
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai  de deux mois qui commence à courir du jour où 
l'acte leur a été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, l es communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés 
à l'article L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte. 
Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de 
cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 
ARTICLE 3.3 PUBLICITE  
CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L’ARTICLE R512-49 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT, UN 
EXTRAIT DU PRESENT ARRETE SERA AFFICHE DANS LA MAIRIE DE OUANNE PENDANT UNE DUREE 
MINIMUM D’UN MOIS. 
Une copie de l’arrêté sera conservée aux archives de la mairie et pourra être consultée, sans frais, par les 
personnes intéressées. Procès-verbal de l’accomplissement de ces deux formalités sera dressé par le maire de 
la commune de OUANNE et renvoyé à la préfecture de l’Yonne (Direction des Collectivités et des Politiques 
Publiques – Service Environnement). 
Un extrait de cet arrêté sera également publié, par les soins du préfet et aux frais du pétitionnaire, dans deux 
journaux locaux et au Recueil des Actes Administratifs. 

 
Pour le Préfet, La Sous préfète, 
Secrétaire Générale 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRÊTÉ N° PREF-DCPP-SE-2016-0058 du 17 février 2016  
portant prescriptions complémentaires suite à la re mise en exploitation 

d’une usine hydroélectrique sur l’Armançon en date du 13 novembre 2015, 
située sur la commune de Dannemoine. 

 
Article 1er : Objet 
Monsieur Pierre ROUYER est autorisé, à disposer de la force motrice de la rivière ARMANÇON, pour 
l’exploitation d’une usine hydroélectrique au niveau de l’ancien moulin de Grisey, située sur le territoire de la 
commune de DANNEMOINE (département de l’YONNE) et destinée à la revente sur le réseau, sous réserve 
du respect des prescriptions environnementales énumérées à l’article 2 du présent arrêté. 
La puissance maximale brute hydraulique calculée à partir du débit maximal de la dérivation et de la hauteur 
de chute brute maximale est fixée à 113,46 KW. 
Les caractéristiques des installations hydrauliques sont les suivantes : 
- Niveau légal de la retenue : 129,14 NGF, 
- Un déversoir principal en « L » de 74 ml, 
- Un déversoir secondaire de 35 ml, 
- Une vanne de décharge principale de 5 ml, 
- Une vanne de décharge secondaire de 2,4 ml, 
- Débit maximum prélevé : 7,1 m3/s, 
- Hauteur de chute : 1,63 m, 
- 2 turbines avec une puissance installée de 120 kVA soit 96 kW. 
Le débit moyen annuel ou module étant de 20,3 m3/s au niveau de la station hydrométrique de Tronchoy 
située en aval du moulin de Grisey, le débit minimal biologique immédiatement en aval du déversoir (débit 
réservé), ne devra pas être inférieur à 2,03 m3/s ou au débit naturel du cours d’eau si celui-ci est inférieur à 
ce chiffre. 
Article 2 : Prescriptions environnementales 
Le pétitionnaire est tenu de réaliser à sa charge un dispositif de franchissement piscicole de type passe à 
poissons au niveau de son déversoir principal, avant le 1 er janvier 2018 . Les plans d’exécution de ce 
dispositif de franchissement piscicole devront faire l’objet d’une validation préalable par les services de la 
police de l’eau avant réalisation. A l’issu de sa réalisation, le dispositif devra faire l’objet d’un récolement 
(relevé géométrique et topographique) par un bureau de géomètre expert indépendant de l’entreprise ayant 
réalisé les travaux, suivant la méthodologie exigée par l’ONEMA qui sera transmise au pétitionnaire. Les 
plans de récolement devront être transmis aux services de la police de l’eau avant le 1 er janvier 2018 , pour 
validation. 
Le pétitionnaire est également tenue de réaliser à sa charge un dispositif de dévalaison du poisson de type 
goulotte, en rive gauche de son bief en amont immédiat de son plan de grille, afin de rendre sa prise d’eau 
ichtyocompatible. La goulotte devra avoir une largeur minimum de 25 cm et une hauteur minimum de 30 cm, 
celle-ci devra être alimentée en eau en permanence. La crête de la goulotte devra être au même niveau que 
le déversoir secondaire soit, à la cote 129,13 NGF. 
Ces éléments modifiant les caractéristiques des installations de l’usine hydroélectrique de Dannemoine, un 
nouvel arrêté portant règlement d’eau sera établi. 
En application de l’article L.214-4 du code de l’environnement, le non respect de ces prescriptions 
complémentaires avant le 1 er janvier 2018  entraînera l’abrogation du droit d’eau fondé en titre du moulin de 
Grisey, sans indemnité de la part de l'Etat exerçant ses pouvoirs de police, le fonctionnement des ouvrages 
ou des installations ne permettant pas la préservation des espèces migratrices vivant alternativement en eau 
douce et en eau salée suivant l’article L.214-17 du même code. 

 
Pour le Préfet, La Sous-préfète, 
Directrice de Cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2016/0063 du 19 février 2016  
portant modification des statuts du syndicat mixte d’adduction d’eau potable  

de Sens Nord-Est 
 

Article 1 : L’arrêté préfectoral n° N°PREF/DCPP/SRC/2015/0535  du 30 décembre 2015 est abrogé. 
Article 2: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 

- soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois 
suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
- soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 
 

Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2016/0064 du 19 février 2016  
portant modification de l’arrêté préfectoral n°PREF /DCPP/SRC/2015/0541 portant modification statutaire  du 

Syndicat Intercommunal 
pour l’Alimentation en Eau Potable de la Région de Charny 

 
Article 1er: L’article 1er de l’arrêté préfectoral N°PREF/DCPP/SRC/2015/0541 du 30 décembre 2015 est abrogé. 
Article 2: Les autres dispositions statutaires demeurent inchangées. 
Article 3: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 

- soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois 
suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
 
- soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
 
 

ARRETE N°PREF/DCPP/SRC/2016/0065 du 19 février 2016  
portant modification de l’arrêté préfectoral N°PREF /DCPP/SRC/2015/0534 portant modification statutaire  du 

Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potabl e de la Région de Toucy 
 

Article 1er : L’arrêté préfectoral n°PREF/DCPP/SRC/2015/0534 d u 30 décembre 2015, sus-visé est complété 
comme suit : 
« La commune nouvelle « Le Val d’Ocre » se substitue aux communes de Saint-Aubin Châteauneuf et de Saint 
Martin sur Ocre au sein du Syndicat Intercommunal pour l’Alimentation en Eau Potable de la Région de Toucy à 
compter du 1er janvier 2016. » 
Article 2: Les autres dispositions statutaires demeurent inchangées.  
Article 3: Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication : 

- soit d'un recours gracieux ou hiérarchique. L'absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois 
suivants sa notification. Il en est de même en cas de décision explicite de rejet ; 
- soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif (22, rue d'Assas, 21000 Dijon). 

 
Le préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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3. Direction de la citoyenneté et des titres  
 

ARRETE N° PREF/DCT/2015/0625 du 2 novembre 2015 
fixant la composition du jury pour l'examen du cert ificat de capacité professionnelle 

de conducteur de taxi des 26 janvier, 29, 30 et 31 mars, 1 er et 4 avril 2016 
 

Article 1er  : Le jury d'examen de la session 2016 du certificat de capacité professionnelle de conducteur de 
taxi est composé comme suit : 

 Président : M. Fabrice GÉRARD, Directeur de la Citoyenneté et des Titres, représentant le Préfet de 
l’Yonne 

I - Représentants des services de l’Etat : 
 Mme Dominique LANCHEC, déléguée à l’éducation routière à la Direction départementale des 

Territoires, titulaire,  
 M. Marc HABERT, adjoint à la déléguée à l’éducation routière à la Direction départementale des 

Territoires, suppléant. 
 l'adjudant Jean-Yves PROUILLET, représentant le commandant du groupement de gendarmerie de 

l’Yonne, titulaire, 
 le gendarme Marc DEROY, représentant le commandant du groupement de gendarmerie de l’Yonne, 

suppléant. 
II - Représentant de la section Yonne de la chambre de métiers et de l’artisanat de Région Bourgogne : 

− Mme Frédérique PAILLARD, titulaire,  
− M. Patrick MARIN, suppléant. 

       III - Représentant la chambre de commerce et d’industrie de l’Yonne 
− M. Patrice QUINCY, titulaire. 

Article 2 : Les correcteurs ci-après sont désignés pour assister le jury : 
 M. Christophe COLAS 
 M. Nicolas PICHARD 
 M. Stéphane BESANCENEY 
 Mme Chantal CANTOT  
 M. Franck CERVONI 
 Mme Dominique MARCHE  
 M. Michel PAILLOTET  
 M. Antoine BAILLY 
 Mme Sylvie DELVIGNE  
 Mme Karima SALEM 
 Mme Isabelle COTTENOT  
 Mme Kheidoudja KRIMA 
 Mme Françoise ARROYO. 

 
 

Pour le Préfet, 
La sous-préfète, secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N° PREF-DCT-2016-035 du 14 janvier 2016 

délivrant le titre de maître restaurateur à M. Pier re BOUSSEREAU 
 
Article 1er : Le titre de maître restaurateur est délivré à M. Pierre BOUSSEREAU, gérant du restaurant 
« Le jardin gourmand » situé 56 boulevard Vauban 89000 Auxerre pour une durée de quatre ans à 
compter de la date du présent arrêté. 
Article 2 : Le renouvellement du titre de maître restaurateur devra être éventuellement, sollicité par le 
bénéficiaire visé à l’article 1, deux mois avant l’expiration de cette période. 
Dans le cas où le cuisinier cesse définitivement son activité, le maître restaurateur devra en informer 
immédiatement par écrit le préfet.  
Dans un délai de trente jours à compter du départ de ce cuisinier, il devra lui signaler son remplacement 
par une personne satisfaisant aux mêmes conditions de qualification et d'expérience professionnelle.   
 

Pour le préfet, 
La sous-préfète, Secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
 

ARRETE PREF/DCT/2016/057 du 28 janvier 2016 
portant attribution d’une habilitation dans le doma ine funéraire – Roc Eclerc à Sens 

 
Article 1er : L’Etablissement  « Roc Eclerc - SARL Locus » situé 24 rue René Binet 89100 Sens, géré par M. 
Mickael COLLOMB, est habilité dans le domaine funéraire pour exercer sur l’ensemble du territoire les 
activités funéraires suivantes : 

- Transport de corps avant et après mise en bière, 
- Organisation des obsèques, 
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 

des urnes cinéraires, 
- Fourniture des corbillards,  
- Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, 

exhumations, et crémations. 
Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 16-89-142        
Article 3 : La durée de l’habilitation est fixée à 1 an et débutera à compter de la date du présent arrêté. 
 

Pour le préfet,  
La sous-préfète,Secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N°PREF/DCT/2016/0060 du 29 janvier 2016 
portant renouvellement d'agrément de l’organisme « AAC »(Audit des Aptitudes et du Comportement) 

en qualité de centre de sélection psychotechnique  
au titre de l’article R. 224-22 du Code de la Route  

 
Article 1er : L’agrément délivré à l’organisme AAC, représenté par Madame Elise CAILLAUD-PERRIER et 
dont le siège social est situé 84 rue Franklin-69120 VAULX-EN-VELIN, pour effectuer les examens 
psychotechniques prévus par le Code de la Route est renouvelé pour une durée de deux ans à compter de la 
date du présent arrêté. 
Son renouvellement devra être demandé deux mois ava nt la date d’expiration. 
Article 2 : Ces examens peuvent être réalisés aux adresses suivantes : 
Salle Municipale, 8 passage Soufflot, 89000 AUXERRE ; 
Salle Municipale , Hôtel du Gouvenain, 7 rue des Odebert, 89300 AVALLON ; 
Hôtel Havana, 3 route des Clérimois, 89100 MALAY LE GRAND; 
Centre d’Affaires, 19 pont 9, 19 boulevard du Pont Neuf, 89100 SENS. 
Article 3 : Ces examens seront réalisés par les intervenants suivants : 
Madame Elise CAILLAUD-PERRIER; 
Madame Noémie  JUDRIN. 
Article 4 : L’organisme agréé devra transmettre, chaque année et au plus tard le 31 janvier de l’année n+1 un 
rapport d’activité sur l’année écoulée à l’autorité préfectorale. 
Article 5 : Toute modification des conditions ayant permis l’agrément devra faire l’objet d’une information de 
l’autorité préfectorale. 
 

Pour le Préfet, 
La sous-Préfète, Secrétaire générale 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat et notifié au gérant de l’organisme AAC, Madame Elise CAILLAUD-
PERRIER et à Madame Noémie JUDRIN 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la préfecture de l’Yonne, d’un recours 
hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif.  
 
 

ARRETE N° PREF-DCT-2016-066 du 1 er février 2016 
délivrant le titre de maître restaurateur à Mme Rac hel VANDELANNOOTE 

 
Article 1er : Le titre de maître restaurateur est délivré à Mme Rachel VANDELANNOOTE gérante du 
restaurant « La cuisine de Lolie » situé 75 grande rue 89100 SENS , pour une durée de quatre ans à 
compter de la date du présent arrêté.  
Article 2 : Le renouvellement du titre de maître restaurateur devra être éventuellement, sollicité par le 
bénéficiaire visé à l’article 1, deux mois avant l’expiration de cette période. 
Dans le cas où le cuisinier cesse définitivement son activité, le maître restaurateur devra en informer 
immédiatement par écrit le préfet.  
Dans un délai de trente jours à compter du départ de ce cuisinier, il devra lui signaler son remplacement 
par une personne satisfaisant aux mêmes conditions de qualification et d'expérience professionnelle.  
 

Pour le préfet, 
La sous-préfète, Secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE N° PREF/DCT/2016/0068 du 1 er février 2016 
portant agrément d’un centre de formation au certif icat de capacité professionnelle de conducteur de 

taxi et à la formation continue 
 
Article 1er : La SAS Institut Francilien de Formation du Taxi (I2FT) est agréée pour la formation à l’examen de 
capacité professionnelle de conducteur de taxi ainsi que pour la formation continue des conducteurs de taxi 
dans le département de l’Yonne. 
Article 2 : Le présent agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 6 janvier 2016 . La 
demande de renouvellement devra être formulée trois mois avant l’échéance de l’agrément en cours. 
Article 3 : Le responsable du centre de formation est tenu de signaler toutes modifications relatives à la liste 
des formateurs, des véhicules, ainsi que des locaux. Conformément à l’article R 323-24 du Code de la Route, 
les contrôles techniques annuels sont obligatoires et les procès-verbaux devront faire l’objet d’une 
transmission, sans délai, au service de la citoyenneté et des usagers de la route de la préfecture de l’Yonne. 
Article 4 : Un rapport annuel d’activité devra être adressé au préfet avant le 30 janvier de l’année suivante. 
Article 5 : En cas de non observation des dispositions de l’article 8 de l’arrêté du 3 mars 2009 et après 
consultation de la commission départementale des taxis et des voitures de petite remise, le retrait de 
l’agrément pourra être prononcé à titre temporaire ou définitif. 

 
Pour le Préfet, 
La sous-préfète, Secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
 

ARRETE N°PREF/DCT/2016/0081 du 10 février 2016 
portant agrément de l’organisme LA PREVENTION ROUTI ERE FORMATION en qualité d’établissement 

chargé d’organiser les stages de sensibilisation à la sécurité 
 

Article 1 – Monsieur Emmanuel RENARD est autorisé à exploiter, sous le n° R 15 089 0005 0 un 
établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière, dénommé LA 
PREVENTION ROUTIERE FORMATION et situé 4 rue Ventadour – 75001 PARIS. 
Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur 
demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.  
Article 3 – L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans 
les salles de formation suivantes  :  

• La Prévention Routière Formation - Centre de Formation de l'Yonne - 16 boulevard de la Marne 
- Immeuble le 89 - 89000 AUXERRE 

Monsieur Emmanuel RENARD , exploitant de l’établissement, désigne comme ses représentants pour 
l’encadrement technique et administratif des stages  : 

• Madame Frédérique BERGER épouse BOULANGER 
• Monsieur Yves LEMAIRE 

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par 
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé. 
Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local de formation ou toute reprise de ce local par un autre 
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du 
changement ou de la reprise. 
Article 6 – Pour toute transformation ou changement du local de formation, l’exploitant est tenu d’adresser 
une demande de modification du présent arrêté. 
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Article 7 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté du 
26 Juin 2012 susvisé. 
Article 8  – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre 
national de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté 
du 8 janvier 2001. 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 re lative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute 
personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la 
concernant, en s'adressant au service de la préfecture.  
 

Pour le Préfet, 
La Sous-préfète, Secrétaire générale 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
 

 
ARRETE N° PREF/DCT/2016/0096 du 16 février 2016 

Fixant la liste des candidats admis à l’issue de la  partie admissibilité de l’examen  
du certificat de capacité professionnelle de conduc teur de taxi du 26 janvier 2016 

 
Article 1er : Les candidats déclarés admis à l’unité de valeur n°1 sont :  
M. ABIVEN Yannick M. MARMORAT Jean-Sébastien 
M. ARCI Benjamin M. MINEAU Aurélien 
Mme BOUHAFS-THOMAS Magali M. OLART Stéphane 
M. CHAOUI Samy M. OULD EL KHARRAZ Hamed 
Mme CHEVREAU Karine M. PINIER Anthony 
M. DURAND Sylvain M. RAMAGET Gilles 
M. GUILLAUMOT Thierry M. VAGNER Roch 
M. HAMDAOUI Mehdi M. VALLETTE Mehdi 
M. JOVIGNOT Pierre Mme WEILER Vicky 
M. LAZZAROTTI Laurent M. ZITOUNI Rachid 
M. LENTI Emmanuel  
Article 2 : Les candidats déclarés admis à l’unité de valeur n° 2 sont : 
Mme BOUHAFS-THOMAS Magali M. JOVIGNOT Pierre 
Mme CHEVREAU Karine M. LAZZAROTTI Laurent 
M. CHOMETON Emmanuel M. LENTI Emmanuel 
M. DERBAL Fouad M. MARMORAT Jean-Sébastien 
M. DURAND Sylvain M. RAMAGET Gilles 
Mme FAUCONNIER Alexandra M. VALLETTE Mehdi 
M. GUILLAUMOT Thierry Mme WEILER Vicky 
M. HAMDAOUI Mehdi   
Article 3 : Les candidats déclarés admis à l’unité de valeur n° 3 sont : 
Mme BOUHAFS-THOMAS Magali M. MALINGREY Eric 
M. CABELLO Eric Mme MIELLE Isabelle 
Mme CHEVREAU Karine M. MIELLE Pascal 
M. EL OUEZRHANI Nour-Eddine M. MONTOYA Andreas 
M. FURIO Ludovic M. NONAT Paul 
M. GUILLAUMOT Thierry M. OLART Stéphane 
M. HAMDAOUI Mehdi M. OULD EL KHARRAZ Hamed 
M. JOLLET Philippe M. RAMAGET Gilles 
Mme JOLY Élodie Mme RANTY Céline 
M. JOVIGNOT Pierre M. VALLETTE Mehdi 
M. LENTI Emmanuel Mme WEILER Vicky 
 

Pour le Préfet, 
La sous-préfète, directrice de cabinet, 
Emmanuelle FRESNAY 
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4. Direction du management et des moyens  
 

ARRÊTÉ n°PREF/DMM/SBIL/2016/ 002 du 28 janvier 2016  
portant nomination du suppléant du régisseur d’avan ces de la préfecture de l’Yonne auprès de la 
direction du management et des moyens – service du budget, de l’immobilier et de la logistique 

 
Article 1 er : 
M. David VENANT est nommé suppléant de Mme Sandrine WOLSKI, régisseuse titulaire de la régie 
d’avances de la préfecture de l’Yonne auprès de la direction du management des moyens – service du 
budget, de l’immobilier et de la logistique,en remplacement de Mme Anne LOLLIOT. 
 

Pour le préfet, 
La sous-préfète, secrétaire générale 
Marie-Thérèse DELAUNAY 

Marie-Thérèse DELAUNAY 
 

5. Mission d’appui au pilotage  
 
 

Arrêté n°PREF/DMM/SBIL/2016/0003 du 29 janvier 2016  
portant désignation des représentants du personnel au sein 
du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail  

des services de la préfecture de l'Yonne 
 

Article 1 er :  
Sont désignés représentants du personnel au sein du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail des services de la préfecture de l'Yonne :  
En qualité de membres titulaires :      En qualité de membres suppléants :  
- Mme Isabelle COTENOT,    - M. Eric PEANNE,  
UNSA INTERIEUR ATS    UNSA INTERIEUR ATS  
- Mme Annie DELPLACE-NAOUR, F.O.,  Mme Sylvie HOLTZ, F.O., 
- Mme Monique MASSART,    - Mme Géraldine BOURGES, 
UNSA INTERIEUR ATS    UNSA INTERIEUR ATS  
- Mme Christine STANLEY, F.O.,   - Mme Michèle FOURNIER, F.O. 
Article 2 :  
La durée du mandat des représentants du personnel du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de 
travail est fixée à quatre ans.  

 
Pour le préfet, 
La sous-préfète, 
Secrétaire générale, 
Marie-Thérèse DELAUNAY 
 

La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne. 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 

Avis favorable, le 27 janvier 2016 
Pour la directrice régionale des 

finances publiques, 
L’inspecteur divisionnaire 

Etienne SAID 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES  

 
Commission départementale d’orientation de l’agricu lture du 21 décembre 2015 

 
N°1  
VU la demande présentée le 21 août 2015 par Monsieur KOOYCK Patrick à Mézilles en vue d'être autorisé à 
ajouter à son exploitation de 154,14 ha une superficie de 16,31 ha, 
CONSIDERANT que : 
- M. KOOYCK régularise sa situation au regard du contrôle des structures, les biens objet de la demande 
étant exploités depuis 2013 et 2014, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur KOOYCK Patrick à Mézilles est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur de 16,31 ha de terres sises sur le territoire des communes de Saint Sauveur en Puisaye, Mézilles et 
Lalande. 
N°2  
VU la demande présentée le 17 septembre 2015 par Monsieur TAUZIN  Vincent à Saint Aubin Châteauneuf 
en vue d'être autorisé à mettre en valeur une superficie de 114,21 ha relative à son installation Jeune 
Agriculteur, 
CONSIDERANT  que : 
- M. TAUZIN Vincent est pré-installé sur une superficie de 45,09 ha, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur TAUZIN Vincent à Saint Aubin Châteauneuf est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 114,21 ha de terres sises sur le territoire des communes de Sommecaise, La Ferté 
Loupière, Les Ormes, Villiers Saint Benoît et Saint Aubin Chateauneuf.. 
N°3  
VU la demande présentée le 16/09/2015 par l'EARL DE LA LICHOTTE (ANDRE Dominique - ANDRE Gildas) 
à Courson les Carrières en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 180 ha une superficie de 
73,59 ha dans le cadre de l’installation de M. ANDRE Gildas au sein de l’EARL, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DE LA LICHOTTE à Courson les Carrières est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 73,59 ha de terres sises sur le territoire des communes de Merry Sec, Courson les 
Carrières, Fontenailles et Ouanne. 
N°4  
VU la demande présentée le 18/09/2015 par Monsieur DEBREUVE Cyril à Venizy en vue d'être autorisé à 
ajouter à son exploitation de 114,18 ha une superficie de 5,24 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur DEBREUVE Cyril à Venizy est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur de 5,24 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Arces Dilo. 
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Article 2 : Conformément au décret n° 2007-865 du 14 mai 200 7, la présente décision fait l’objet d’un affichage à la 
mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le bien concerné et est publiée au recueil des actes 
administratifs. 
Article 3 : Cette décision administrative n’est pas une décision d’attribution de terres. Elle ne donne aucun droit 
définitif au demandeur pour exploiter les terres dont il n’est pas propriétaire, devant bien évidemment conclure un 
bail avec les propriétaires, qui, au regard du code civil restent libres de louer leurs biens à la personne de leur 
choix, en règle vis à vis de la législation sur le contrôle des structures des exploitations agricoles.  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par 
subdélégation, 
Le Chef du service Economie Agricole, 
Philippe JAGER 

 
Voies de recours : 
Cette décision peut être  contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la 
réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :  

• - par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la pêche. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet 
qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Dijon dans les deux mois suivants. 

• - par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
 
 

Commission départementale d’orientation de l’agricu lture du 12 janvier 2016 
       
N°1  
VU la demande, sans concurrence, présentée le 7 avril 2015 par l’EARL PATRON (PATRON Marc et Franck) 
à Migé, en vue d’être autorisée à ajouter à son exploitation de 323,68 ha, une superficie de 4,61 ha, 
VU la demande présentée le 6 octobre 2015 par l'EARL LA GRILLETIERE (HUBIN Alexandre et Pauline) à 
Escamps en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 180,51 ha, une superficie de 24,22 ha dont 
4,61 ha en concurrence tardive avec l’EARL PATRON, 
VU la décision favorable d’autorisation d’exploiter du 8 juillet 2015 accordée à l’EARL PATRON suite à sa 
demande du 7 avril 2015, 
VU l’information portée aux membres de la CDOA en date du 12 janvier 2016, 
CONSIDERANT que : 
- la surface après reprise de l’exploitation de l’EARL PATRON composée de M. PATRON Marc - 44 a, marié - 
et de M. PATRON Franck – 47 a, marié - sera de 328,29 ha, soit 164,15 ha/UTH, 
- la surface après reprise de l’exploitation de l’EARL LA GRILLETIERE, composée de M. HUBIN Alexandre - 
31 a, célibataire – et de Mme HUBIN Pauline – 36 a, célibataire - est de 204,73 ha, soit 102,37 ha/UTH, 
- la demande de l’EARL LA GRILLETIERE est enregistrée au-delà du délai de 3 mois prévu par l’article 
R331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime (CRPM), pour recenser l’ensemble des candidatures 
concurrentes sur un bien demandé, 
- dans ce cas, ledit article prévoit que l’avis de la CDOA n’est pas obligatoire. En application de la 
jurisprudence, le Préfet peut délivrer une autre autorisation s’il estime que la demande successive est de rang 
égal ou supérieur au regard du Schéma Directeur Départemental des Structures (SDDS) ou opposer un refus 
si elle est de rang moindre, 
- les candidatures de l’EARL PATRON et de l’EARL LA GRILLETIERE relèvent de la priorité B7 du SDDS : 
« autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par UTH, lorsque le bien objet de la 
demande est inférieur ou égal à une demi unité de référence » soit 35 ha), 
- l’ordre des priorités du SDDS est respecté, 
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SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL LA GRILLETIERE à ESCAMPS est ACCEPTEE pour la mise 
en valeur des parcelles suivantes, représentant une superficie de 24,22 ha dont 4,61 ha en concurrence 
tardive avec la candidature de l’EARL PATRON : 

NOM PROPRIETAIRE COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
MAKAREWICZ Jeanine ESCAMPS 

 
 
 
 
CHEVANNES 

ZW 50 – 52 
ZH 31 – 37 – 41 - 46 - 
ZI 25 - 26 – 55 – 57 – 58 – 69 –72 
ZV 12 – 13 – 14 – 15 – 24 – 75 
 
ZC 17 
ZE 29 

MAKAREWICZ François ESCAMPS ZH 44 
ZI 5 

BERCHE J. Louis CHEVANNES ZE 31 
PAQUIER J. Pierre CHEVANNES ZE 32  

ZX 19 
BOURGEOIS Irène GY l’EVEQUE ZN 4 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre des priorités du SDDS, considérant sa candidature d’un niveau de priorité équivalent à celle de l’EARL 
PATRON sur les parcelles ZE 31, ZH 44 et ZI 5 en concurrence tardive. 
N°2  
VU la demande présentée le 6 octobre 2015 par le GAEC DU MORVAN (ROBERT Didier - ROBERT 
Séverine) à Bussières en vue d'être autorisé à mettre en valeur une superficie de 218,76 ha suite à sa 
création et à l’installation de Mme ROBERT Séverine, 
VU l’avis émis par la DDT de la Côte d’or le 17 décembre 2015, 
CONSIDERANT  que : 
- le GAEC du MORVAN est créé en partie suite à la mise à disposition de l’exploitation de M. ROBERT 
Didier, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par le GAEC DU MORVAN à Bussières est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur de 218,76 ha de terres sises sur le territoire des communes de Bussières, Beauvilliers et Saint Andeux 
(21). 
N°3  
VU la demande présentée le 29 septembre 2015 par l'EARL DES TIRES (CONDAMINET Denis) à 
Perceneige en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 173,79 ha une superficie de 1,11 ha, 
CONSIDERANT que : 
- l’EARL de VAULUISANT (RICHER Benjamin) à Planty (10) a obtenu, le 17 décembre 2014, l’autorisation 
d’exploiter les 1,11 ha, objet de la présente décision, 
- M. RICHER Benjamin a retiré sa candidature, par courrier du 17 décembre 2015, sur cette superficie 
(parcelles propriété de Mme HORSIN Nicole à COURCEAUX, cadastrées WP 27 et WS 43, sises sur la 
commune de PERCENEIGE), 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DES TIRES à Perceneige est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
1,11 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Perceneige. 
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N°4  
VU la demande, en nom propre, présentée le 25 septembre 2015 par Mme  FAUCON Gabrielle  à Boeurs en 
Othe en vue d'être autorisée à créer un atelier hors sol, au sein de l’EARL du POITOU, de 1 200 m² (poulets 
de chair) sur la parcelle cadastrée ZP 27, sise sur la commune de Boeurs en Othe, dont Mme FAUCON est 
propriétaire, 
CONSIDERANT  que : 
- l’EARL unipersonnelle du POITOU est créée pour exploiter le poulailler, 
- elle sera composée de Mme FAUCON Gabrielle, par ailleurs, titulaire d’une exploitation sociétaire 
unipersonnelle, l’EARL de CILLAIS, mettant en valeur une superficie de 35 ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de Mme FAUCON, comme un 
agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Mme FAUCON Gabrielle 
 à Boeurs en Othe est ACCEPTEE conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code 
Rural et de la Pêche Maritime, pour la création, au sein de l’EARL du POITOU, d’un atelier hors sol de 1 200 
m² (poulets de chair) sur une parcelle de terres sise sur le territoire de la commune de Boeurs en Othe. 
N°5 
VU la demande présentée le 28 septembre 2015 par l'EARL DE LA CHAUSSEE BRUNO BERA ET FILS 
((BERA Bruno - BERA Thomas) à Macquigny (02) en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 
287,14 ha une superficie de 12,22 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DE LA CHAUSSEE BRUNO BERA ET FILS à Macquigny (02) 
est ACCEPTEE conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime, pour la mise en valeur de 12,22 ha de terres sises sur le territoire des communes de Ronchères et 
Saint Fargeau. 
N°6  
VU la demande présentée le 28 septembre 2015 par Monsieur BOUILLE Gilles à Taingy en vue d'être 
autorisé à ajouter à son exploitation de 146,11 ha une superficie de 24,22 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur BOUILLE Gilles à Taingy est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur de 24,22 ha de terres sises sur le territoire des communes de Merry Sec et Courson les Carrières. 
N°7 
VU la demande présentée le 30 septembre 2015 par la SCEA CORBY (CORBY Jacky) à Villefranche en vue 
d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 202,71 ha une superficie de 0,87 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SCEA CORBY à Villefranche est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
0,87 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Villefranche. 
N°8  
VU la demande présentée le 2 octobre 2015 par le GAEC CARRON FRERES (CARRON Louis - FERMIER 
Séverine) à La Ferté Loupière en vue d'être autorisé à ajouter à son exploitation de 131,71 ha une superficie 
de 26,27 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par le GAEC CARRON FRERES à La Ferté Loupière est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 26,27 ha de terres sises sur le territoire des communes de Précy sur Vrin, Saint Romain 
le Preux, Sépeaux et Volgré. 
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N°9 
VU la demande présentée le 9 octobre 2015 par Monsieur LEGER Jéremy à Courgenay en vue d'être 
autorisé à ajouter à son exploitation de 119 ha une superficie de 11,07 ha, 
CONSIDERANT que : 
- M. LEGER régularise sa situation au regard du contrôle des structures, les biens objet de la demande étant 
exploités depuis septembre 2012, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur LEGER Jéremy à Courgenay est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 11,07 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Courgenay. 
N°10  
VU la demande présentée le 12 octobre 2015 par l'EARL DES GLACIS (LEMAIRE Pascal - LEMAIRE Loïc) à 
Marsangy en vue d'être autorisé à ajouter à son exploitation de 253,91 ha une superficie de 3,33 ha, 
CONSIDERANT que : 
- l’EARL DES GLACIS régularise sa situation au regard du contrôle des structures, les biens objet de la 
demande étant exploités depuis fin 2013, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DES GLACIS à Marsangy est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
3,33 ha de terres sises sur le territoire des communes de Marsangy et Savigny sur Clairis. 
N°11 
VU la demande présentée le 31 juillet 2015 par l'EARL DES LIBAUX (SONVEAU Frédéric - SONVEAU 
Laure) à Saint Privé en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 69,74 ha, une superficie de 52,59 
ha dans le cadre de l’installation avec les aides de Madame SONVEAU Laure au sein de l’EARL,  
VU la demande présentée le 28/10/2015 par Madame COLE Nadège à Saint Privé en vue d’être autorisée à 
mettre en valeur, dans le cadre de son installation, une superficie de 64,95 ha, dont 52,59 ha en concurrence 
avec la candidature de l’EARL DES LIBAUX ; son projet est soumis au contrôle des structures du fait qu’il a 
pour effet de réduire la surface de l’exploitation du cédant sous le seuil de démembrement fixé par l’article 3 
du Schéma Directeur Départemental des Structures de l’Yonne (SDDS) soit 60 ha, 
VU la demande présentée le 28 octobre 2015 par l’EARL GALOPIN (GALOPIN Philippe) à Saint Privé en vue 
d’être autorisée à ajouter à son exploitation de 105 ha, une superficie de 64,95 ha, en concurrence avec la 
candidature de Mme COLE Nadège dont 52,59 ha en concurrence avec l’EARL des LIBAUX ;  
VU l’avis émis le 12 janvier 2016 par la CDOA de l’Yonne, 
CONSIDERANT que : 
- ces demandes entrent dans le champ de priorité du groupe A du SDDS : « lorsque le bien objet de la 
demande est supérieur à une demi unité de référence » (35 ha), 
- l’ordre de priorité de ces candidatures concurrentes est le suivant : 
- EARL DES LIBAUX :  
* A4 : « installation des jeunes agriculteurs titulaires d’un diplôme ou titre homologué conférant la capacité 
professionnelle permettant l’obtention des aides à l’installation, dans la limite du seuil de contrôle » (soit 105 
ha),  
* A9 au delà dudit seuil, « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par unité de 
travail humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui 
dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire »,  
- COLE Nadège : A 6 : « autre installation y compris l’installation progressive, compte tenu de l’âge, des 
situations de famille, de la formation ou de l’expérience professionnelle dans la limite du seuil de contrôle » ; 
toutefois, sa candidature ne peut être retenue, Mme COLE ne présentant aucun projet d’installation cohérent 
et structurellement justifié,  
- EARL GALOPIN : A9 « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par unité de travail 
humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui dispose du 
moins de surface primable ou de droits à primes et à produire »,  
- la Surface Agricole Utile (SAU) après agrandissement de l'EARL DES LIBAUX, composée de M. SONVEAU 
Frédéric – 42 ans, marié à Mme SONVEAU Laure –  39 a –  sera de 122,33 ha, soit 61,17 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de l’EARL GALOPIN, composée de M. GALOPIN Philippe – 
43 ans, vivant maritalement avec Mme COLE Nadège – 44 ans, concubine collaboratrice – sera de 169,95 
ha, soit 84,98 ha/UTH, 
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- l’ordre des priorités du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DES LIBAUX à Saint Privé est : 
- ACCEPTEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec la candidature de l’EARL 
GALOPIN, représentant une superficie de 52,59 ha : 

NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
LESIRE Anne Saint Martin des 

Champs  
MD 359-361-364-365-366-367-368-
369-370-371-373B-374D-375-376-
377- 378 
A noter que les parcelles MD 373-
374-375 sont en cours de 
modification au niveau du cadastre  

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre de priorité du SDDS, considérant sa candidature plus prioritaire que celle de l’EARL GALOPIN, au 
regard de l’installation de Mme SONVEAU au sein de l’EARL DES LIBAUX et au regard de la SAU/UTH 
après agrandissement, au delà de 105 ha. 
N°12 
VU la demande présentée le 31 juillet 2015 par l’EARL des LIBAUX (SONVEAU Frédéric – SONVEAU Laure) 
à Saint Privé en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 69,74 ha, une superficie de 52,59 
ha dans le cadre de l’installation avec les aides de Madame SONVEAU Laure au sein de l’EARL,  
VU la demande présentée le 28 octobre 2015 par Madame COLE Nadège à Saint Privé en vue d’être 
autorisée à mettre en valeur, dans le cadre de son installation, une superficie de 64,95 ha, dont 52,59 ha en 
concurrence avec la candidature de l’EARL DES LIBAUX ; son projet est soumis au contrôle des structures 
du fait qu’il a pour effet de réduire la surface de l’exploitation du cédant sous le seuil de démembrement fixé 
par l’article 3 du Schéma Directeur Départemental des Structures de l’Yonne (SDDS) soit 60 ha, 
VU la demande présentée le 28/10/2015 par l’EARL GALOPIN (GALOPIN Philippe) à Saint Privé en vue 
d’être autorisée à ajouter à son exploitation de 105 ha, une superficie de 64,95 ha, en concurrence avec la 
candidature de Mme COLE Nadège dont 52,59 ha en concurrence avec l’EARL des LIBAUX ;  
VU l’avis émis le 12 janvier 2016 par la CDOA de l’Yonne, 
CONSIDERANT que : 
- ces demandes entrent dans le champ de priorité du groupe A du SDDS : « lorsque le bien objet de la 
demande est supérieur à une demi unité de référence » (35 ha), 
- l’ordre de priorité de ces candidatures concurrentes est le suivant : 
- EARL DES LIBAUX :  

* A4 : « installation des jeunes agriculteurs titulaires d’un diplôme ou titre homologué conférant la 
capacité professionnelle permettant l’obtention des aides à l’installation, dans la limite du seuil de contrôle » 
(soit 105 ha),  

* A9 au delà dudit seuil, « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par unité 
de travail humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui 
dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire »,  
- COLE Nadège : A 6 : « autre installation y compris l’installation progressive, compte tenu de l’âge, des 
situations de famille, de la formation ou de l’expérience professionnelle dans la limite du seuil de contrôle » ; 
toutefois, sa candidature ne peut être retenue, Mme COLE ne présentant aucun projet d’installation cohérent 
et structurellement justifié,  
- EARL GALOPIN : A9 « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par unité de travail 
humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui dispose du 
moins de surface primable ou de droits à primes et à produire »,  
- la Surface Agricole Utile (SAU) après agrandissement de l’EARL DES LIBAUX, composée de M. SONVEAU 
Frédéric – 42 ans, marié à Mme SONVEAU Laure –  39 a –  sera de 122,33 ha, soit 61,17 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de l’EARL GALOPIN, composée de M. GALOPIN Philippe – 
43 ans, vivant maritalement avec Mme COLE Nadège – 44 ans, concubine collaboratrice – sera de 169,95 
ha, soit 84,98 ha/UTH, 
- l’ordre des priorités du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Madame COLE Nadège à Saint Privé est REFUSEE, pour la mise en 
valeur d’une superficie de 64,95 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Saint Martin des 
Champs conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime, considérant qu’elle ne présente aucun projet d’installation cohérent et structurellement justifié.  
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N°13 
VU la demande présentée le 31 juillet 2045 par l’EARL des LIBAUX (SONVEAU Frédéric – SONVEAU Laure) 
à Saint Privé en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 69,74 ha, une superficie de 52,59 
ha dans le cadre de l’installation avec les aides de Madame SONVEAU Laure au sein de l’EARL,  
VU la demande présentée le 28 octobre 2015 par Madame COLE Nadège à Saint Privé en vue d’être 
autorisée à mettre en valeur, dans le cadre de son installation, une superficie de 64,95 ha, dont 52,59 ha en 
concurrence avec la candidature de l’EARL DES LIBAUX ; son projet est soumis au contrôle des structures 
du fait qu’il a pour effet de réduire la surface de l’exploitation du cédant sous le seuil de démembrement fixé 
par l’article 3 du Schéma Directeur Départemental des Structures de l’Yonne (SDDS) soit 60 ha, 
VU la demande présentée le 28 octobre 2015 par l’EARL GALOPIN (GALOPIN Philippe) à Saint Privé en vue 
d’être autorisée à ajouter à son exploitation de 105 ha, une superficie de 64,95 ha, en concurrence avec la 
candidature de Mme COLE Nadège dont 52,59 ha en concurrence avec l’EARL des LIBAUX ;  
VU l’avis émis le 12 janvier 2016 par la CDOA de l’Yonne, 
CONSIDERANT que : 
- ces demandes entrent dans le champ de priorité du groupe A du SDDS : « lorsque le bien objet de la 
demande est supérieur à une demi unité de référence » (35 ha), 
- l’ordre de priorité de ces candidatures concurrentes est le suivant : 
- EARL DES LIBAUX :  

* A4 : « installation des jeunes agriculteurs titulaires d’un diplôme ou titre homologué conférant la 
capacité professionnelle permettant l’obtention des aides à l’installation, dans la limite du seuil de contrôle » 
(soit 105 ha),  

* A9 au delà dudit seuil, « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par unité 
de travail humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui 
dispose du moins de surface primable ou de droits à primes et à produire »,  
- COLE Nadège : A 6 : « autre installation y compris l’installation progressive, compte tenu de l’âge, des 
situations de famille, de la formation ou de l’expérience professionnelle dans la limite du seuil de contrôle » ; 
toutefois, sa candidature ne peut être retenue, Mme COLE ne présentant aucun projet d’installation cohérent 
et structurellement justifié,  
- EARL GALOPIN : A9 « autres agrandissements en tenant compte de la surface exploitée par unité de travail 
humain (UTH) – A surface et système d’exploitation comparables, priorité sera donnée à celui qui dispose du 
moins de surface primable ou de droits à primes et à produire »,  
- la Surface Agricole Utile (SAU) après agrandissement de l’EARL DES LIBAUX, composée de M. SONVEAU 
Frédéric – 42 ans, marié à Mme SONVEAU Laure –  39 a –  sera de 122,33 ha, soit 61,17 ha/UTH, 
- la SAU après agrandissement de l’exploitation de l’EARL GALOPIN, composée de M. GALOPIN Philippe – 
43 ans, vivant maritalement avec Mme COLE Nadège – 44 ans, concubine collaboratrice – sera de 169,95 
ha, soit 84,98 ha/UTH, 
- l’ordre des priorité du SDDS est respecté, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
 Article 1er : La demande présentée par l'EARL GALOPIN à Saint Privé est : 
- ACCEPTEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes sans concurrence, représentant une superficie 
de 12,36 ha : 

NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
LESIRE Anne Saint Martin des Champs MD 373A-374C-379-380-381-382 

A noter que les parcelles MD 373-374 
sont en cours de modification au 
niveau du cadastre  

conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre de priorité du SDDS, considérant sa candidature plus prioritaire que celle de l’EARL DES LIBAUX, au 
regard de la SAU/UTH après agrandissement. 
- REFUSEE pour la mise en valeur des parcelles suivantes en concurrence avec la candidature de l’EARL 
DES LIBAUX, représentant une superficie de 52,59 ha : 

NOM PROPRIETAIRES COMMUNE IDENTIFICATION PARCELLES 
LESIRE Anne Saint Martin des Champs MD 359-361-364-365-366-367-368-

369-370-371-373B-374D-375-376-
377-378 
A noter que les parcelles MD 373-
374-375 sont en cours de modification 
au niveau du cadastre  
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conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et à 
l’ordre de priorité du SDDS, considérant sa candidature moins prioritaire que celle de l’EARL DES LIBAUX, 
au regard de l’installation de Mme SONVEAU et au regard de la SAU/UTH après agrandissement jusqu’au 
seuil de contrôle de 105 ha. 
Article 2 : Conformément au décret n° 2007-865 du 14 mai 200 7, la présente décision fait l’objet d’un affichage 
à la mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le bien concerné et est publiée au recueil des 
actes administratifs. 
Article 3 : Cette décision administrative n’est pas une décision d’attribution de terres. Elle ne donne aucun droit 
définitif au demandeur pour exploiter les terres dont il n’est pas propriétaire, devant bien évidemment conclure 
un bail avec les propriétaires, qui, au regard du code civil restent libres de louer leurs biens à la personne de 
leur choix, en règle vis à vis de la législation sur le contrôle des structures des exploitations agricoles.  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par 
subdélégation, 
Le Chef du service Economie Agricole, 
Philippe JAGER 

 
Voies de recours : 
Cette décision peut être  contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été 
fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre 
contestation :  
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la pêche. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision 
implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Dijon dans les deux mois 
suivants. 
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
   

 
ARRETE N°DDT/SEE/2016/0004 du 1er février 2016  

Relatif à la pêche d'espèces carnassières sur le si te “ la Noue Charlot ”  
sur les communes de St Aubin sur Yonne et de Cézy.  

 
Article 1 : Il est institué un parcours « No-Kill » dans le secteur de la « Noue Charlot », rive droite de l'Yonne, 
délimité par l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique (A.A.P.P.M.A.) de Joigny, 
en amont comme en aval par des bouées et des panneaux Dans ce secteur tout pêcheur doit remettre 
immédiatement à l'eau vivant, tout spécimen appartenant aux espèces suivantes : 

• Perche (Perca Fluviatilis)  
• Sandre (Sander Lucioperca) 
• Brochet (Esox Lucius) 
• Silure (Silurus) 
• Black Bass (Micropterus Salmoides) 

Article 2 :Le secteur en « no-kill » s'étend sur une surface de 25 ha, délimité en amont, à partir de l'étang de 
Turenne, et en aval, après la limite de réserve de pêche, soit 90 mètres après la buse de connexion avec 
l'Yonne. Des panneaux et des bouées seront installés et maintenus en place par l'AAPPMA de Joigny.  
Article 3 :Les autres dispositions relatives à la pratique de la pêche définies par les arrêtés pris chaque année 
pour la réglementation de la pêche dans l’Yonne, restent applicables à ce plan d’eau, en tout ce qui n’est pas 
contraire au présent arrêté. 
Article 4 : Le non respect des dispositions de l'article 1 sera puni d'une amende prévue pour les 
contraventions de la 3ème classe, selon les dispositions de l'article R436-40 du code de l'environnement. 
Cet arrêté est valable à compter du 01 février 2016 et ce jusqu’au 31 décembre 2020. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des territoires 
Le chef du service environnement, 
Fabrice BONNET 
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ARRETE N°DDT/SEE/2016/0005 du 1er février 2016  
Relatif à la pêche de certaines espèces sur le rése rvoir du Bourdon  

sur la commune de Saint-Fargeau  
 
Article 1 : Il est institué un parcours « No-Kill » sur un linéaire de 1100 mètres, situés entre le lieu-dit « La 
Garenne » et le lieu-dit « Les Fourneaux ». Dans ce secteur tout pêcheur doit remettre immédiatement à l'eau 
vivant, tout spécimen appartenant aux espèces suivantes : 

• Perche (Perca Fluviatilis)  
• Sandre (Sander Lucioperca) 
• Brochet (Esox Lucius) 

Article 2 : Sur l’ensemble du réservoir du Bourdon, la pêche du Black-Bass (Micropterus Salmoides) n’est 
autorisée qu’en « No-Kill ». Tout spécimen capturé doit être remis immédiatement à l’eau vivant 
Article 3 :Les secteurs de pêche « No Kill » devront être obligatoirement délimités par des panneaux dont la 
mise en place incombera à l’association agréée pour la pêche et la protection du milieu aquatique 
(A.A.P.P.M.A.) de Saint-Fargeau « La Fargeaulaise ». 
Article 4 : Les autres dispositions relatives à la pratique de la pêche définies par les arrêtés pris chaque 
année pour la réglementation de la pêche dans l’Yonne, restent applicables à ce plan d’eau, en tout ce qui 
n’est pas contraire au présent arrêté. 
Article 5 : Le non respect des dispositions des articles 1 et 2 sera puni d'une amende prévue pour les 
contraventions de la 3ème classe, selon les dispositions de l'article R436-40 du code de l'environnement. 
Cet arrêté est valable à compter du 01 février 2016 et ce jusqu’au 31 décembre 2020. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des territoires, 
Le chef du service environnement, 
Fabrice BONNET 

 
 

ARRÊTÉ N°DDT/SEE/2016/0016 du 1 er février 2016  
portant agrément du président, ainsi que du trésori er, de l'association agréée  
pour la pêche et la protection du milieu aquatique « les Pêcheurs Brienonais »  

à Brienon sur Armançon  
 
Article 1er : L’agrément prévu à l’article R 434-27 du code de l’environnement susvisé est accordé à : 

• -M. CHAT Gilles nouveau président  
• -M. COURSIMAULT Bruno nouveau trésorier  

Le mandat des personnes désignées ci-dessus est valable jusqu’au 31 décembre 2020. 
Article 2 : Le président cité à l'article 1 du présent arrêté ne peut pas exercer ses fonctions au sein d'une 
autre association agréée de pêche, ni être chargé de police de la pêche dans le département. 
Les membres du bureau de la présente association de pêche doivent en être membres actifs. 
Ceux-ci ne peuvent pas être salariés de la dite association.  
Article 3 : En cas de non respect des dispositions prévues à l'article 2 du présent arrêté, l'agrément accordé à 
l'article 1er sera considéré comme nul et non avenu. L'association agréée de pêche concernée devra alors 
procéder sans délai à l'élection d'un nouveau bureau.  

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur départemental des territoires  
et par subdélégation, 
Le chef du service environnement 
Fabrice BONNET 
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ARRETE PREFECTORAL N° DDT/SEFC/2016/0004 du 9 févri er 2016 
portant annulation de l'arrêté préfectoral N° DDT/S EFC/2011/0093 

du 2 septembre 2011 autorisant l’ouverture de l’éta blissement d’élevage 
de sangliers de M. Claude BOURSIER  

 
Article 1er : L’arrêté préfectoral N° DDT/SEFC/2011/0093 du 2 s eptembre 2011 autorisant M. Claude 
BOURSIER à exploiter un établissement d’élevage de sangliers sur le territoire de la commune  
d’ANNAY LA COTE, lieu-dit « Les Grandes Chaumes » est annulé. 
Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à M. Claude BOURSIER et publié au recueil des actes administratifs 
du département. Un extrait de cet arrêté sera également affiché en mairie d’ANNAY LA COTE pour 
information des tiers pendant une durée minimum d’un mois. 
 

Pour le préfet et par délégation, 
Le directeur départemental des territoires 
Didier ROUSSEL 

 
 

Commission départementale d’orientation de l’agricu lture du 9 février 2016 
 
N°1  
VU la demande présentée le 5 novembre 2015 par la SCEA DOMAINE FOURNILLON (FOURNILLON 
Muguette, Eric, Dominique et Pascal) à BERNOUIL en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 
284,66 ha une superficie de 108,72 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SCEA DOMAINE FOURNILLON à Bernouil est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 108,72 ha de terres sises sur le territoire des communes de Roffey, Vezinnes, Epineuil, 
Tonnerre, Junay et Bernouil. 
N°2  
VU la demande présentée le 28 octobre 2015 par le GAEC JOFFRIN-TERRAGE (JOFFRIN Bruno - 
JOFFRIN Muriel) à Bernouil en vue d'être autorisé à ajouter à son exploitation de 196,07 ha une superficie de 
0,77 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par le GAEC JOFFRIN-TERRAGE à Bernouil est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 0,77 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Roffey. 
N°3  
VU la demande présentée le 18 novembre 2015 par l'INDIVISION GUYOT (GUYOT Marie-Laure - GUYOT 
Agnès et HEURLEY Elisabeth) à Roffey en vue d'être autorisée à mettre en valeur une superficie de 108,72 
ha, 
CONSIDERANT  que : 
- l’indivision GUYOT demande l’autorisation d’exploiter les parcelles cultivées par M. GUYOT J. François, 
décédé le 29 juillet 2015, dans l’attente de l’attribution d’une autorisation d’exploiter au repreneur de 
l’exploitation du défunt, 
- des candidats se sont positionnés sur l’exploitation de M. GUYOT J. François, 
- il n’existe aucune concurrence entre ces demandes, 
- les membres de l’indivision ne remplissent pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle 
agricole au regard de l’article R331-1 du CRPM, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'INDIVISION GUYOT à Roffey est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
108,72 ha de terres sises sur le territoire des communes de Roffey, Vezinnes, Epineuil, Tonnerre, Junay et 
Bernouil. 
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N°4  
VU la demande présentée le 20 octobre 2015 par la SCEA DE LA CURE (RAUSCENT Frédéric) à Domecy 
sur Cure en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 406 ha une superficie de 18,21 ha, 
CONSIDERANT que : 
- la SCEA de la CURE a déposé un dossier de demande d’autorisation d’exploiter le 14 janvier 2016 afin de 
régulariser sa situation au regard du contrôle des structures suite au contrôle administratif relatif aux surfaces 
déclarées à la PAC entre 2012 et 2014, 
- ce dossier sera porté à l’information des membres d’une prochaine CDOA, 
- la SCEA de la CURE s’est engagée, parallèlement à la présente demande, à abandonner 11,20 ha de 
terres situées sur le territoire des communes d’Avallon, Etaules et Sauvigny le Bois 
- la surface après reprise sera donc de 413,01 ha, sous réserve de la suite donnée au dossier de 
régularisation susvisé, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SCEA DE LA CURE à Domecy sur Cure est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 18,21 ha de terres sises sur le territoire des communes de Fontenay près Vézelay et 
Pierre Perthuis. 
N°5  
VU la demande présentée le 12 novembre 2016 par la SCEA BOUSSARD PERE ET FILS (BOUSSARD 
Christophe) à Tharoiseau en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 46,97 ha une superficie de 
31,94 ha, 
CONSIDERANT que ; 
- M. BOUSSARD Christophe est, par ailleurs, titulaire de deux exploitations, mettant en valeur respectivement 
une superficie de 148,64 ha et 88,39 ha : 
l’EARL BOUSSARD, composée de MM. BOUSSARD Christophe et Gérard, 
la SCEA BOUSSARD Christophe, au sein de laquelle il est associé unique, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SCEA BOUSSARD PERE ET FILS à Tharoiseau est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 31,94 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Asquins 
N°6  
VU la demande présentée le 16 octobre 2015 par Madame BEDEAU  Aurélia à Egriselles le bocage en vue 
d'être autorisée à mettre en valeur une superficie de 4,46 ha relative à son installation spécialisée en plantes 
médicinales et en maraîchage bio, 
CONSIDERANT  que : 
- Madame BEDEAU ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole au 
regard de l’article R331-1 du CRPM, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Madame BEDEAU Aurélia à Egriselles le Bocage est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 4,46 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Egriselles le Bocage. 
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N°7  
VU la demande, en nom propre, présentée le 16 octobre 2016 par Monsieur FLEUREAU Vincent à Yrouerre 
en vue d'être autorisé à mettre en valeur, au sein de la SCEA EAUFLEUR DU TILLEUL, une superficie de 
134,16 ha, 
CONSIDERANT que : 
- la SCEA EAUFLEUR DU TILLEUL est composée, avant l’opération, de M. et Mme FLEUREAU Philippe et 
Nathalie, 
- elle sera composée, après l’opération, de Mme FLEUREAU Nathalie et M. FLEUREAU Vincent, M. 
FLEUREAU Philippe faisant valoir ses droits à la retraite, 
- M. FLEUREAU Vincent est, par ailleurs, titulaire d’une exploitation viticole sociétaire, sise à 
POILLY/SEREIN, mettant en valeur une superficie de 4,20 ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. FLEUREAU Vincent, 
comme un agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur FLEUREAU Vincent à Yrouerre est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de la SCEA EAUFLEUR DU TILLEUL de 134,16 ha de terres sises sur le territoire 
des communes de Poilly sur Serein, Yrouerre, Annay sur Serein et Fresnes. 
N°8  
VU la demande présentée le 20 octobre 2015 par l'EARL DE DUENNE (JOZON Dimitri - JOZON Michel) à 
Ouanne en vue d'être autorisé à ajouter à son exploitation de 185 ha une superficie de 80,40 ha dans le 
cadre de l’installation, avec les aides, de M. JOZON Dimitri, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DE DUENNE à Ouanne est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
80,40 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Ouanne. 
N°9  
VU la demande présentée le 20 octobre 2015 par l’EARL unipersonnelle MAUCHOSSE CLAUDE à Cussy les 
Forges en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 184,58 ha une superficie de 17,58 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL MAUCHOSSE CLAUDE à Cussy les Forges est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 17,58 ha de terres sises sur le territoire des communes de Bussières et Cussy les 
Forges. 
N°10  
VU la demande, en nom propre, présentée le 21 octobre 2015 par Monsieur MENARD Franck à Noyers sur 
Serein en vue d'être autorisé à mettre en valeur, au sein de l’EARL DE MOUTOT, une superficie de 72,85 ha, 
CONSIDERANT que :  
- l’EARL de MOUTOT est créée suite à la mise à disposition d’une partie des terres (activité céréalière) de 
l’EARL DE THEODORE (94 ha), qui scinde l’exploitation selon les productions, 
- l’EARL de THEODORE, composée de M. et Mme BLOT Jean-Louis et Joëlle, conserve l’activité laitière sur 
une superficie de 21,15 ha, 
- l’EARL de MOUTOT sera composée de M. et Mme BLOT J. Louis et Joëlle et M. MENARD Franck, 
- M. MENARD Franck est, par ailleurs, titulaire d’une exploitation sociétaire l’EARL des ARDILLATS, 
composée de lui même et de Mme MENARD Christine, mettant en valeur une superficie de 161,41ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. MENARD Franck, comme 
un agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur MENARD Franck à Noyers sur Serein est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de l’EARL DE MOUTOT, de 72,85 ha de terres sises sur le territoire des 
communes de Annay sur Serein et Noyers sur Serein. 
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N°11  
VU la demande présentée le 5 novembre 2015 par l'EARL DOMAINE DE VAUGERLAIN (DACONCEICAO 
ALVES Eugénie - DACONCEICAO ALVES Joaquim) à Courgis en vue d'être autorisée à ajouter à son 
exploitation de 16,61 ha (vignes) une superficie de 2,42 ha (vignes), 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DOMAINE DE VAUGERLAIN à Courgis est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 2,42 ha (vignes) de terres sises sur le territoire de la commune de Préhy. 
N°12  
VU la demande présentée le 5 novembre 2015 par Monsieur RACE Vincent à Courgis en vue d'être autorisé 
à ajouter à son exploitation de 10,53 ha (vignes) une superficie de 2 ha (vignes), 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur RACE Vincent à Courgis est ACCEPTEE conformément aux 
dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en valeur de 
2 ha (vignes) de terres sises sur le territoire de la commune de Préhy. 
N°13  
VU la demande présentée le 9 novembre 2015 par Madame LECESTRE  Martine à Brion en vue d'être 
autorisé(e) à mettre en valeur une superficie de 3,29 ha, 
CONSIDERANT  que : 
- Mme LECESTRE ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole au 
regard de l’article R331-1 du CRPM, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Madame LECESTRE Martine à Brion est ACCEPTEE conformément 
aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour la mise en 
valeur de 3,29 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Brion. 
N°14  
VU la demande présentée le 9 novembre 2015 par Madame CAILLEAUD  Marie-Christine à Grimault en vue 
d'être autorisée à mettre en valeur, au sein de l’EARL GALINA, une superficie de 3,77 ha + 2 poulaillers chair 
de 1200 m² chacun, dans le cadre de son installation sans les aides, 
CONSIDERANT  que : 
- l’EARL GALINA sera composée, après l’opération, de Mme CAILLEAUD M. Christine, seule associée 
exploitante en remplacement de M. LANIER Denis, son concubin, 
- Mme CAILLEAUD ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole au 
regard de l’article R331-1 du CRPM, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Madame CAILLEAUD Marie-Christine à Grimault est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de l’EARL GALINA, de 3,77 ha + 2 poulaillers chair de 1200 m² chacun sis sur le 
territoire de la commune de Grimault. 
N°15  
VU la demande présentée le 9 novembre 2015 par la SCEA des GUERINS (BABUT Mathieu - SETIAU Hervé 
- GORAU Christophe) à Moutiers en Puisaye en vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 248,56 
ha une superficie de 5,15 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par la SCEA des GUERINS à Moutiers en Puisaye est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 5,15 ha de terres sises sur le territoire de la commune de Moutiers. 
N°16  
VU la demande présentée le 10 novembre 2015 par Monsieur VIGNEAUX Renaud à Chassy en vue d'être 
autorisé à mettre en valeur une superficie de 147,56 ha relative à son installation Jeune Agriculteur, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
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Article 1er : La demande présentée par Monsieur VIGNEAUX Renaud à Chassy est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 147,56 ha de terres sises sur le territoire des communes de Brannay, Villebougis, 
Fouchères, Villeroy et Saint Sérotin.. 
N°17  
VU la demande présentée le 13 novembre 2015 par M. et Mme PARIS Stéphane et Véronique à Sambourg  
en vue d'être autorisés à mettre en valeur, au sein de la SARL LES TROIS PARIS, une superficie de 304,87 
ha, 
CONSIDERANT  que : 
- la SARL LES TROIS PARIS est crééee suite à la mise à disposition d’une partie des terres (activité 
céréalière) du GAEC PARIS (322,56 ha), qui scinde l’exploitation selon les productions, 
- le GAEC PARIS est, parallèlement, transformé en SCEA, composée de M. et Mme PARIS Stéphane et 
Claudette ; cette SCEA conserve l’activité laitière sur une superficie de 17,69 ha, 
- la SARL LES TROIS PARIS sera composée, après l’opération, de M. et Mme PARIS Stéphane et 
Véronique, 
- M. PARIS Stéphane est considéré « double participant » du fait de sa qualité d’associé exploitant au sein de 
la SARL LES TROIS PARIS et de la SCEA issue du GAEC PARIS, 
- Mme PARIS Véronique ne remplit pas les conditions de capacité ou d’expérience professionnelle agricole 
au regard de l’article R331-1 du CRPM, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par M. et Mme PARIS Stéphane et Véronique à Sambourg est 
ACCEPTEE conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche 
Maritime, pour la mise en valeur, au sein de la SARL LES TROIS PARIS, de 304,87 ha de terres sises sur le 
territoire des communes de Vireaux, Sambourg, Moulins en Tonnerrois, Noyers sur Serein et Fresnes. 
N°18  
VU la demande, en nom propre, présentée le 13 novembre 2015 par Monsieur LECAILLON Sébastien à 
Annay sur Serein en vue d'être autorisé à mettre en valeur, au sein de l’EARL LECAILLON Christian, une 
superficie de 94,40 ha, 
CONSIDERANT  que : 
- l’EARL LECAILLON Christian est composée, avant l’opération, de M. LECAILLON Christian, décédé le 7 
juillet 2015, 
- elle sera composée, après l’opération, de M. LECAILLON Sébastien, seul associé exploitant, 
- M. LECAILLON Sébastien est, par ailleurs, titulaire d’une exploitation sociétaire, l’EARL LECAILLON-
BARON, sise à Annay sur Serein, composée de lui même et de Mme LECAILLON Valérie, sa mère, mettant 
en valeur une superficie de 206,79 ha, 
- la présente demande doit être regardée, du fait de la double participation de M. LECAILLON Sébastien, 
comme un agrandissement de son exploitation sociétaire, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par Monsieur LECAILLON Sébastien à Annay sur Serein est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur, au sein de l’EARL LECAILLON Christian, d’une superficie de 94,40 ha de terres sises sur 
le territoire des communes de Annay sur Serein et Noyers. 
N°19  
VU la demande présentée le 18 août 2015 par la SCEA DE DANNERY (LEDUCQ Jacky - LEDUCQ 
Sébastien - LEDUCQ Laurence) à Saint Fargeau en vue d'être autorisée à mettre en valeur une superficie de 
333,58 ha suite à sa création, 
Vu l’avis émis par  la CDOA du Loiret le 4 février 2016, 
CONSIDERANT  que :  
- la SCEA DE DANNERY est créée suite à la réunion des exploitations individuelles de MM. LEDUCQ Jacky 
et Sébastien, 
- la SCEA de DANNERY régularise sa situation au regard du contrôle des structures, l’opération objet de la 
demande ayant été réalisée le 28 mars 2012, 
- le délai d’instruction de ce dossier a été prolongé à 6 mois afin de procéder à la publicité des biens pendant 
un délai suffisant, 
- aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
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Article 1er : La demande présentée par la SCEA DE DANNERY à Saint Fargeau est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 333,58 ha de terres sises sur le territoire des communes de Mézilles, Saint Fargeau, 
Villeneuve les Genets et La Chapelle sur Aveyron (45). 
N°20  
VU la demande présentée le 6 novembre 2015 par l'EARL DE TRASCON (RABOURDIN Henry) à Ouanne en 
vue d'être autorisée à ajouter à son exploitation de 254,40 ha une superficie de 31,13 ha, 
CONSIDERANT qu’aucune autre demande n’a été présentée, 
SUR proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de l’Yonne,  
Article 1er : La demande présentée par l'EARL DE TRASCON RABOURDIN Henry à Oaunne est ACCEPTEE 
conformément aux dispositions des articles L 331-3 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime, pour 
la mise en valeur de 31,13 ha de terres sises sur le territoire des communes de Leugny et Lalande. 
Article 2 : Conformément au décret n° 2007-865 du 14 mai 200 7, la présente décision fait l’objet d’un affichage à la 
mairie de la commune sur le territoire de laquelle est situé le bien concerné et est publiée au recueil des actes 
administratifs. 
Article 3 : Cette décision administrative n’est pas une décision d’attribution de terres. Elle ne donne aucun droit 
définitif au demandeur pour exploiter les terres dont il n’est pas propriétaire, devant bien évidemment conclure un 
bail avec les propriétaires, qui, au regard du code civil restent libres de louer leurs biens à la personne de leur 
choix, en règle vis à vis de la législation sur le contrôle des structures des exploitations agricoles.  
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le Directeur Départemental des Territoires et par 
subdélégation, 
Le Chef du service Economie Agricole, 
Philippe JAGER 

 
Voies de recours : 
Cette décision peut être  contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait 
une application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre 
contestation :  
- par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la pêche. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de 
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif de Dijon dans les deux mois suivants. 
- par recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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ARRETE n° DDT/SEA/2016-01 du 18 février 2016 
portant nomination des membres  

de la commission départementale d'orientation de l' agriculture 
 

Article 1er : La commission départementale d'orientation de l’agriculture (CDOA) de l'Yonne est placée sous 
la présidence du préfet ou de son représentant et comprend les membres suivants : 

• le président du conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté ou son représentant, 
• le président du conseil départemental de l’Yonne ou son représentant, 
• le président du comité syndical du Syndicat de Pays de Puisaye-Forterre ou son représentant, 
• le directeur départemental des territoires ou son représentant, 
• le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant, 

trois représentants de la chambre d'agriculture dont un au titre des sociétés coopératives agricoles autres 
que celles ayant pour objet l'activité de transformation des produits de l'agriculture : 
 membres titulaires  membres suppléants  
 M. Etienne HENRIOT  M. Frédéric BLIN 
 M. Loïc GUYARD M. Pascal ROUGER 
   M. Thierry MICHON 
   M. Eric SAISON 
  M. Olivier DECHAMBRE (CUMA) M. Claude BOURSIER (CUMA) 
 M. Jean-Baptiste THIBAUT (CUMA) 

le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant, 
deux représentants des activités de transformation des produits de l'agriculture : 

* au titre des entreprises agroalimentaires non coopératives : 
  membre titulaire membre suppléant    
  M. Alain PEREZ  non désigné 

 * au titre des entreprises agroalimentaires coopératives : 
  membre titulaire membres suppléants     

 M. Christian PETION M. Kamel FERRAG  
 M. Walter HURE   

huit représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles : 
FDSEA     
 membres titulaires  membres suppléants  
            M. Francis LETELLIER                 Mme Nadine DARLOT 

 M. Christophe PERRET M. Frédéric BONNET 
  M. Rodolphe JEANDARME 

 M. Frédéric BLIN 
Jeunes Agriculteurs      

membres titulaires         membres suppléants 
M. Xavier DROTHIER M. Grégory BIAIS  
M. Gwenaël LAZ M. Loïc GUYARD 
 M. Nicolas DUBOIS 

 M. Samuel LEGRAND 
Confédération Paysanne   

membres titulaires  membres suppléants   
M. Jean-François GROS M. Julien BOURGEOIS 
Mme Véronique DANIEL M. Luc SCHALLER  

 M. Christophe DUPUIS  
 M. Pascal ROUGER 

Coordination Rurale :  
membres titulaires  membres suppléants  
non désignés non désignés   

un représentant des salariés agricoles présenté par l'organisation syndicale de salariés des 
exploitations agricoles la plus représentative au niveau du département : 

CGT Maison des syndicats :    
membre titulaire membre suppléant 
M. Gaëtan MAZIN M. Serge ROUX 

deux représentants de la distribution des produits agroalimentaires : 
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membre titulaire      membre suppléant  
M. Michel CHAUFOURNAIS non désigné 

 * au titre du commerce indépendant de l'alimentation : 
 membre titulaire       membre suppléant  
 M. Marc MANDRAY non désigné 

un représentant du financement de l'agriculture  
membre titulaire  membres suppléants   
M. Bernard MOISSETTE  M. Michel DOMBRECHT  

M. Loïc MADOIRE 
un représentant des fermiers métayers : 

membre titulaire  membre suppléant    
M. André VAN HOUCKE    M. Bruno JOUY 

un représentant des propriétaires agricoles : 
membre titulaire  membre suppléant  
M. Jean-Pierre PORTIER M. Philippe ROUX 

un représentant de la propriété forestière : 
membre titulaire  membres suppléants 
M. Hugues DE CHASTELLUX M. Bruno DE LUGET  

 M. Philippe MAROIS 
deux représentants d'associations agréés pour la protection de l’environnement : 
Fédération Départementale des Chasseurs de L’Yonne :    

membre titulaire  membres suppléants   
M. Claude FRANCHIS M. Marc AITA 
 M. Philippe SCHALLER 

Yonne Nature Environnement : 
membre titulaire  membres suppléants 
M. Abelardo ZAMORANO M. Stéphane TROUSSEAU  

 M. Christophe SAILLÉ 
un représentant de l'artisanat : 

Chambre des métiers et de l’artisanat : 
membre titulaire  membres suppléants 
M. Jean-François LEMAITRE M. Louis-Patrice HEMAR 
 M. Jean-Pierre RICHARD 

un représentant des consommateurs : 
Union Fédérale des Consommateurs « Que Choisir » : 

membre titulaire  membres suppléants 
M. Jean-Louis PERRETTE M. Roger ROUSSEL 

 M. Alain LAPORTE 
deux personnes qualifiées : 

le directeur de l’établissement public des Terres de l’Yonne 
le président de la SAFER de Bourgogne - Franche-Comté - Yonne 

Le membre d’une commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre 
de laquelle il a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir par une personne désignée 
dans les mêmes conditions. 
La commission peut, sur décision de son président, entendre toute personne extérieure dont l'audition est de 
nature à éclairer ses délibérations. Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote. 
Article 2 : Durée de la désignation 
Les membres de la commission départementale d’orientation de l’agriculture sont nommés pour une durée de 
trois ans renouvelable. 
Article 3 : Convocation 
La commission se réunit sur convocation de son président, qui fixe l'ordre du jour. Cette convocation peut être 
transmise par tous moyens, y compris par télécopie ou courrier électronique. Il en est de même des pièces ou 
documents nécessaires à la préparation de la réunion ou établis à l'issue de celle-ci. 
Sauf urgence, les membres de la commission reçoivent dix jours calendaires au moins avant la date de la 
réunion, une convocation comportant l'ordre du jour et, le cas échéant, les documents nécessaires à 
l'examen des affaires qui y sont inscrites. 
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Article 4 : Quorum 
Le quorum est atteint lorsque la moitié au moins des membres plus un composant la commission sont 
présents, ou ont donné mandat. Lorsqu'il n'est pas suppléé, le membre de la CDOA peut donner un mandat à 
un autre membre. 
Lorsque le quorum n'est pas atteint, la commission délibère valablement sans condition de quorum après une 
nouvelle convocation portant sur le même ordre du jour et spécifiant qu'aucun quorum ne sera exigé. 
Article 5 : Délibération 
La commission se prononce à la majorité des voix des membres présents ou représentés. Le président à voix 
prépondérante en cas de partage des voix.  
Les membres de la commission ne peuvent prendre part aux délibérations lorsqu'ils ont un intérêt personnel 
à l'affaire qui en est l'objet. 
Article 6 : Secrétariat 
Le secrétariat de la commission est assuré par la direction départementale des territoires. 
Article 7 : L’arrêté n°DDT/SEA/2013-009 du 26 mars 2013 et l es arrêtés modificatifs n°DDT/SEA/2013-077 du 
25 octobre 2013, n°DDT/SEA/2014-016 du 19 mai 2014 et n°DDT/SEA/2014-024 du 20 juin 2014  portant 
renouvellement de la commission départementale d’orientation de l’agriculture sont abrogés. 

 
Le Préfet, 
Jean-Christophe  MORAUD 

 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE ET DE LA PROTECTION DES 
POPULATIONS 

 
Arrêté DDCSPP/ECJS/2016/0017 du 19 janvier 2016 

Portant homologation d’une enceinte sportive ouvert e au public  
 

Article ler  : L'enceinte sportive dénommée Complexe Sportif Municipal Omnisports de Sens sise rue René 
Binet à SENS (Yonne) est homologuée . 
Elle comprend : 

Au rez de chaussée : 
• 1 salle omnisports  
• 1 salle de réception 
• 2 salles de musculation  
• 1 salle d’escalade 
• 1 salle de gymnastique 
• 1 salle de réunion 
• 6 bureaux 

Au 1er étage : 
• 1 salle de réunion à usage du personnel 
• 1 salle de réunion 
• 5 bureaux 
• 3 salles de direction 
• 1 accueil 
• 1 salle de réunion (ancien bar) 

Au niveau -1 : 
• 1 salle de cirque 

Article 2 : L’effectif de l’établissement est fixé à 1293 personnes. 
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Article 3  : L'effectif maximal de spectateurs est défini ainsi qu’il suit : 
Dans un contexte dit « effectif de compétitions » utilisant la salle omnisport, l’effectif maximal est de 1293 
personnes réparties ainsi : 

Salle omnisports : 1185 
• Gradin nord : 84 
• Gradin ouest : 316 
• Gradin Sud : 84 
• Gradin Est : 546 
• Hors gradins : 135 
• Salle de réception : 108 
• Personnels : 20 

Dans un contexte dit « effectif jour » (scolaires ou clubs), l’effectif maximal est de 879 personnes réparties 
ainsi : 

• Salle omnisports et personnels : 289 
• Salle et gradins de gymnastique : 199 
• Salles de musculation : 73 
• Salle d’escalade : 19 
• Salle de réception : 108 
• Salles de réunion : 84 
• Salle de cirque : 61 
• Bureaux, direction et accueil : 46 

Article 4  : Il n’y a pas de compétition en même temps dans la salle de gymnastique et dans la salle 
omnisports. De même, l’utilisation des autres salles est interdite si une compétition a lieu dans la salle 
omnisports. Le propriétaire est tenu d’afficher cette interdiction. 
Article 5  : Tout rassemblement de public sur le promenoir Est (partie haute des gradins Est) durant les 
compétitions dans la salle omnisports ou durant l’utilisation des gradins est interdit. Le propriétaire est tenu 
d’afficher cette interdiction. 
Article 6  : Le propriétaire met en place un système de comptage du public reçu lors des compétitions dans la 
salle omnisports. 
Article 7  : Le propriétaire s’assure que le débouché au rez-de-chaussée des deux escaliers de deux unités 
de passage se regroupant dans le hall n’est pas inférieur à 2.80 m de large. 
Article 8  : La vacuité des espaces et itinéraires réservés au dispositif de secours sera assurée par les 
utilisateurs dans les conditions définies par le propriétaire et conformément aux règlements en vigueur, 
relatifs notamment à la sécurité incendie, au risque de panique et à l'accessibilité aux personnes 
handicapées. 
Article 9  : Dans le cas des installations construites avant le 1er janvier 1979, le propriétaire est tenu de faire 
vérifier périodiquement par un organisme de contrôle agréé, l’état de vétusté des ouvrages (audit de vétusté) 
selon un cahier des charges précisé en annexe au présent arrêté. 
Le propriétaire communique le rapport d’évaluation de la vétusté lors de chaque visite de la commission 
départementale de sécurité et d’accessibilité. Les contrôles effectués sur la solidité et les travaux réalisés 
sont consignés dans le registre d’homologation tel que défini à l’article 11.  
Article 10  : Un avis d'homologation est affiché près des entrées principales de l'enceinte sportive par le 
propriétaire. 
Article 11  : Un registre d'homologation est tenu à jour sous la responsabilité du propriétaire ou de 
l'exploitant de l'enceinte sportive. 
Article 12 : L’arrêté préfectoral n°PREF/CAB/2004/0184 du 17/0 6/2004 portant homologation du Complexe 
Sportif Municipal Omnisports de Sens est abrogé.  

 
Le Préfet 
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ARRETE DDCSPP-PEIS-2016-0011 du 20 janvier 2016 
portant agrément de Mme ROUSSELLE Claudine née LE C OEUR 
en qualité de mandataire judiciaire à la protection  des majeurs  

 
Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L 472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à 
Mme ROUSSELLE Claudine née LE COEUR le 14 juin 1956 à Suresnes (Hauts-de-Seine), domiciliée 
professionnellement BP 3, 45230 Châtillon Coligny (Loiret), pour l’exercice à titre individuel en qualité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des majeurs au titre du mandat 
spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, au titre de la curatelle ou de la 
tutelle dans le département de l’Yonne, sur les ressorts des tribunaux d’instance d’Auxerre et Sens. 
L’agrément vaut inscription sur la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs (ressorts des tribunaux d’instance d’Auxerre et Sens). 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en 
responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection ainsi que tout changement du 
nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des majeurs la fonction de 
secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R 472-1 et 
R 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
de Dijon, 22, rue d’Assas, 21000 DIJON.  
 

P/ Le Préfet, 
La Sous-préfète,  
Secrétaire générale de la préfecture  
Marie-Thérèse DELAUNAY 

 
 

ARRETE DDCSPP-PEIS-2016-0012 du 20 janvier 2016 
portant agrément de Mme CHARPENTIER Jocelyne née MO IGNARD 

en qualité de mandataire judiciaire à la protection  des majeurs  
 

Article 1er : L’agrément mentionné à l’article L.472-1 du code de l’action sociale et des familles est accordé à 
Mme CHARPENTIER Jocelyne, née MOIGNARD le 9 juin 1950 à Paris (75018), domicilié 
professionnellement 3, route de Joigny, BP 13, 89110 AILLANT-SUR-THOLON pour l’exercice à titre 
individuel en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs de mesures de protection des 
majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice, au 
titre de la curatelle ou de la tutelle dans les ressorts des tribunaux d’instance d’Auxerr e et de Sens 
(département de l’Yonne) . 
L’agrément vaut inscription sur la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs (ressorts des tribunaux d’instance d’Auxerre et Sens). 
Article 2 : Tout changement concernant la nature et la consistance des garanties prévues par l’assurance en 
responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection ainsi que tout changement du 
nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la protection des majeurs la fonction de 
secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans les conditions prévues aux articles R 472-1 et 
R 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
Article 3 : L’arrêté préfectoral DDCSPP-PEIS-2013-0201 du 17 juin 2013 est abrogé. 
Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
de Dijon, 22, rue d’Assas, 21000 DIJON.  
 

P/ Le Préfet, 
La Sous-préfète,  
Secrétaire générale de la préfecture  
Marie-Thérèse DELAUNAY 
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ARRETE n° DDCSPP-SPAE-2016-0038 du 4 février 2016 
de levée de mise sous surveillance d’un cheptel sus pect de tuberculose bovine 

 
Article 1er – La surveillance du cheptel bovin de  Monsieur LAVALLEE Jean Louis situé 7 rue de la Mare, Les 
Souillats sur la commune de BIERRY LES BELLES FONTAINES (89420), n° de cheptel 89 042 505, est 
levée ; l’arrêté préfectoral n° DDCSPP-SPAE-2015-03 93 du 24 décembre 2015 est abrogé. 
Article 2 - Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Sens ou d’Avallon, le maire de BIERRY 
LES BELLES FONTAINES, M. le colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l’Yonne, le 
directeur départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, les vétérinaires 
sanitaires de la Clinique vétérinaire Pasteur à Montbard, sont  

 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur Départemental 
de la Cohésion Sociale  
et de la Protection des Populations, 
Yves COGNERAS 

 
 

ARRETE DDCSPP-PEIS-2016-0020 du 8 février 2016 
validant la déclaration de Mme CHAILLOY Line désign ée préposée d’établissement  

Mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
par le Pôle gérontologique de la vallée du Serein 

 
Article 1er : La déclaration de Mme CHAILLOY Line, née le 13 février 1976 à Migennes (Yonne) vaut 
inscription à compter du 1 er mars 2016  sur la liste départementale des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs au titre du 3° de l’article L.471-2 du code de l’action sociale et des familles (CASF), 
pour les mesures de protection juridique (mandat spécial dans le cadre de la sauvegarde de justice ; 
curatelle ; tutelle), en qualité de personne physique préposée d’établissement désignée par le Pôle 
gérontologique de la vallée du Serein (EHPAD de l’Isle-sur-Serein – Noyers-sur Serein - Thizy), 3, rue Joffre, 
89440 L’Isle-sur-serein, dans le ressort du tribunal d’instance d’Auxerre. 
Cette déclaration vaut également pour les établissements qui, au titre de l’article L.472-5 du CASF, sont 
parties d’un dispositif de mutualisation régulièrement établi avec le Pôle gérontologique de la vallée du 
Serein, dans le ressort du tribunal d’instance d’Auxerre. 
Article 2 : Tout changement affectant les conditions prévues à l’article L.471-4 du code de l’action sociale et 
des familles, la nature des mesures exercées ainsi que l’identité des préposés d’établissements désignés 
comme mandataires judiciaires à la protection des majeurs justifie une nouvelle déclaration de 
l’établissement, dans les conditions prévues à l’article L.471-6 du même code. 
Article 3 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet soit 
d’un recours gracieux devant le préfet, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
de Dijon, 22, rue d’Assas, 21000 DIJON.  
 

Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
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DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRE NCE, DE LA CONSOMMATION, DU 
TRAVAIL ET DE L’EMPLOI – UNITE TERRITORIALE DE L’YO NNE 

 
Récépissé de déclaration N° SAP814289955 du 26 janv ier 2016  

de l’organisme de services à la personne AIDANCE  
 

Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 15 septembre 2015 par Monsieur François BERTHIER pour l'organisme 
AIDANCE dont le siège social est situé 35 route d’Auxerre 89560 OUANNE et enregistré sous le N° 
SAP814289955 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH  
•   Aide mobilité et transport de personnes  
•   Assistance aux personnes âgées  
•   Assistance aux personnes handicapées 
•   Conduite du véhicule personnel  
•   Garde-malade, sauf soins . 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
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Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
 
 

Arrêté n° SAP814289955 du 26 janvier 2016 
portant agrément de l’organisme de services à la pe rsonne AIDANCE 

 
Article 1 L'agrément de l'organisme AIDANCE, dont le siège social est situé 35 route d’Auxerre 89560 
OUANNE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 janvier 2016. 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Yonne (89) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Yonne (89) 
•   Assistance aux personnes âgées - Yonne (89) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Yonne (89) 
•   Conduite du véhicule personnel - Yonne (89) 
•   Garde-malade, sauf soins - Yonne (89). 
Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire. 
Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes d'intervention 
autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un département autre que celui 
pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les 
conditions fixées par la réglementation. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif et 
qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 
travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 
déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de 
cette condition par l'article L. 7232-1-2). 

 
Le Préfet, 
Jean-Christophe MORAUD 
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Récépissé de déclaration modificative N° SAP8040661 16 du 10 février 2016 
de l’organisme de services à la personne A LA MAISO N 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 9 octobre 2015 par Madame Audrey LEGARE en qualité de Directrice, pour 
l'organisme A LA MAISON dont le siège social est situé 44 route de Chichery 89380 APPOIGNY et enregistré 
sous le N° SAP804066116 pour les activités suivante s : 
•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Coordination et mise en relation 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Intermédiation 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Yonne (89) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Yonne (89) 
•   Aide/Accompagnement Familles. Fragilisées - Yonne (89) 
•   Assistance aux personnes âgées - Yonne (89) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Yonne (89) 
•   Garde-malade, sauf soins - Yonne (89). 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte 
La Directrice adjointe  
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration N° SAP778675744 du 10 févr ier 2016 . 
de l’organisme de services à la personne ADMR 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 11 décembre 2015 par Monsieur Clément RIBAUCOURT pour l'organisme 
ADMR dont le siège social est situé 57 Avenue de la Tournelle BP 10215 89000 AUXERRE et enregistré 
sous le N° SAP778675744 pour les activités suivante s : 
•   Coordination et mise en relation 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Télé-assistance et visio-assistance. 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles   
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte  
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
 
 

Récépissé de déclaration N° SAP353136567 du 10 févr ier 2016 
de l’organisme de services à la personne VERGNADOUX  Gilles 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 8 janvier 2016 par Monsieur VERGNADOUX Gilles pour l'organisme 
VERGNADOUX Gilles dont le siège social est situé Hameau Les Proux 89130 MEZILLES et enregistré sous 
le N° SAP353136567 pour les activités suivantes : 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Cours particuliers à domicile 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Intermédiation 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage. 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 02 du 1er mars 2016 

 
 
 

97

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte,  
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
 
 

Récépissé de déclaration  N° SAP817554710 du 10 fév rier 2016 
de l’organisme de services à la personne BRICE PAYS AGE 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 7 janvier 2016 par Monsieur Brice DEVARREWAERE pour l'organisme BRICE 
PAYSAGE dont le siège social est situé 16 allée des champs colommiers 89270 ARCY SUR CURE et 
enregistré sous le N° SAP817554710 pour les activit és suivantes : 
• Petits travaux de jardinage. 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte  
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
 

 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 02 du 1er mars 2016 

 
 
 

98

Récépissé de déclaration N° SAP817859812 du 10 févr ier 2016 
de l’organisme de services à la personne ATOUT NET 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
territoriale de l'Yonne le 22 janvier 2016 par Monsieur Christophe MUGNIER pour l'organisme ATOUT NET 
dont le siège social est situé 1 Lotissement Le Sechat 89320 NOE et enregistré sous le N° SAP817859812  
pour les activités suivantes : 
•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Travaux de petit bricolage. 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur régional 
de la Direccte, 
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration N° SAP791330343 du 10 févr ier 2016 
de l’organisme de services à la personne - DE WILDE  Rodolphe 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 28 janvier 2016 par Monsieur Rodolphe DE WILDE en qualité de gérant, pour 
l'organisme DE WILDE Rodolphe dont l'établissement principal est situé 9 rue de la chapelle 89116 LA 
CELLE ST CYR et enregistré sous le N° SAP791330343 pour les activités suivantes : 
•   Petits travaux de jardinage. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles  
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 
 

Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur régional 
de la Direccte  
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
 

 
Récépissé de déclaration N° SAP524015971 du 8 févri er 2016 

de l’organisme de services à la personne GOJARD MUL TISERVICES 
 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 8 février 2016 par Monsieur GOJARD Frédéric pour l'organisme GOJARD 
MULTISERVICES dont l'établissement principal est situé 33 route de champcevrais 89220 ROGNY LES 
SEPT ECLUSES et enregistré sous le N° SAP524015971 pour les activités suivantes : 

•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage. 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte 
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration N° SAP815173661 du 11 févr ier 2016 
de l’organisme de services à la personne GUYARD Hél éna 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 28 janvier 2016 par Mademoiselle GUYARD Héléna en qualité de Dirigeant, 
pour l'organisme GUYARD Héléna dont l'établissement principal est situé 34 rue Paul Bert 89270 
VERMENTON et enregistré sous le N° SAP815173661 pou r les activités suivantes : 
•   Accompagnement/déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Travaux de petit bricolage. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation  
du Directeur régional de la Direccte, 
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
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Récépissé de déclaration N° SAP811076827 du 10 févr ier 2016 
de l’organisme de services à la personne TERRAVERT8 9 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 18 janvier 2016 par Madame Céline LOUTREUIL pour l'organisme 
TERRAVERT89 dont le siège social est situé 10 rue du bas du grand champ 89190 CHIGY et enregistré sous 
le N° SAP811076827 pour les activités suivantes : 
•   Petits travaux de jardinage. 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code u travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 
Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du Directeur régional 
de la Direccte,  
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
 
 

Récépissé de déclaration N° SAP527646517 du 15 févr ier 2016  
de l’organisme de services à la personne SARL ADEQU AT 

 
Une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale de l'Yonne le 1er février 2016 par Madame Maud BEAUMONT pour l'organisme SARL 
ADEQUAT dont l'établissement principal est situé 9 rue des Lions 89170 ST FARGEAU et enregistré sous le 
N° SAP527646517 pour les activités suivantes : 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Travaux de petit bricolage 
•   Accompagnement hors domicile personnes âgées et/ou personnes handicapées (89) 
•   Aide mobilité et transport de personnes (89) 
•   Assistance aux personnes âgées (89) 
•   Garde-malade, sauf soins (89). 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 
Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 
Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-
24 du code du travail. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du  
Directeur régional de la Direccte  
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
 
 

Arrêté N° SAP527646517 du 15 février 2016  
portant renouvellement d'agrément de l’organisme de  services à la personne SARL ADEQUAT certifié 
 
Article 1 : L'agrément de l'organisme SARL ADEQUAT, dont l'établissement principal est situé 9 rue des 
Lions 89170 ST FARGEAU est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 31 janvier 2016 
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au 
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 
Article 2 : Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 
•   Accompagnement hors domicile personnes âgées et/ou personnes handicapées (89) 
•   Aide mobilité et transport de personnes (89) 
•   Assistance aux personnes âgées (89) 
•   Garde-malade, sauf soins (89). 
Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
Article 4 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes d'intervention 
autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un département autre que celui 
pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son agrément. 
La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les 
conditions fixées par la réglementation. 
L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est 
agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif et 
qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
Article 6 : Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du code du 
travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités 
déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de 
cette condition par l'article L. 7232-1-2). 
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Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - unité départementale de l'Yonne ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre de 
l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - mission des services à la 
personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Dijon 22 rue d'Assas 21000 
DIJON. 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 
Pour le Préfet et par subdélégation du 
Directeur régional de la Direccte,  
La Directrice adjointe, 
Laurence BONIN 
 
 
Jean-Christophe MORAUD 
 

 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 
 

ARRÊTÉ N° 13/2016/SDIS du 8 février 2016 
fixant la liste d'aptitude opérationnelle des membr es du peloton cynotechnique 

Sapeurs-pompiers du département de l'Yonne 
pour l'année 2016 

 
Article 1er : La liste d’aptitude opérationnelle des membres du peloton cynotechnique Sapeurs-Pompiers du 
département de l’YONNE s’établit comme suit à compter du 1er Janvier 2016 : 

Unités de valeur Fonctions 
FOR GOC Qualifications 

Noms et Prénoms Centres ou 
Affectations  Matricules 

Conseiller 
Technique  1 2 CYN 3 JACOB Franck Joigny   

                    

Chien de 
recherche Né le 20/12/2007 CAELIUS-LUCIUS Joigny 

B.Belges Malinois 
2502 6980 117 5950 

Chien de 
recherche Né le 27/08/2012 HASKO Joigny 

B.Belges Malinois 
2502 6980 202 8235 

Article 2 : Cette liste est valable un an à compter du 1er janvier 2016. 
Article 3 : Seuls les agents qualifiés en cynotechnie inscrits sur cette liste, peuvent être engagés en 
intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualification. 

 
Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 
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ARRÊTÉ N° 14/2016/SDIS du 8 février 2016 
fixant la liste d'aptitude opérationnelle des agent s qualifiés en milieu 

aquatique et hyperbare dans le département de l'YON NE 
pour l'année 2016 

 
Article 1er : La liste d’aptitude opérationnelle des agents qualifiés pour intervenir en milieu aquatique et 
hyperbare s’établit comme suit à compter du 1er janvier 2016 : 

Fonctions Qualifications  Habilitations  SAV1 Noms & Prénoms Grades  Centres ou Affectations  
CONSEILLERS TECHNIQUES DEPARTEMENTAUX S.A.L.3 

C.T.D S.A.L 50 m 30 m Apte LE FLOCH Philippe LTN1C GPT FORMATION 
SAL 3 50 m 60 m Apte PLAINE Christophe LTN1C GPT OPERATIONS 
SAL 3 50 m 30 m Apte DUPAS Jérémy SCH P AUXERRE 

CHEF D'UNITE  S.A.L.2 
SAL 2 50 m 30 m Apte CHAMPSEIX Sébastien CCH P AUXERRE 
SAL 2 50 m 30 m Apte DESGEORGE Gil ADC P AUXERRE 
SAL 2 50 m 30 m Apte LAGRANGE Alain LTN1C GPT FORMATION 
SAL 2 50 m 30 m Apte DARLOT Eric LTN2C GPT OPERATIONS 
SAL 2 50 m 30 m Apte DANIEL Christophe LTN1C JOIGNY 
SAL 2 50 m 30 m Apte IMBERT Frédéric ADC P JOIGNY 
SAL 2 50 m 30 m Apte MICHEL Willy ADC P JOIGNY 
SAL 2 50 m 30 m Apte BLIN Nicolas SCH P SENS 
SAL 2 50 m 30 m Apte RIGAULT Thomas SGT P SENS 

SCAPHANDRIERS AUTONOME LEGER SAL.1 
SAL 1 30 m 30 m Apte BERLY Méderic CPL P AUXERRE 
SAL 1 30 m 30 m Apte BOVET Thomas SAP P AUXERRE 
SAL 1 30 m 30 m Apte DOSIERES Damien SAP P AUXERRE 
SAL 1 30 m 30 m Apte HERNANDEZ Christophe ADJ P AUXERRE 
SAL 1 30 m 30 m Apte LAMBERT Sébastien SGT P AUXERRE 
SAL 1 30 m 30 m Apte MICHEL Pierre SAP P AUXERRE 
SAL 1 30 m 30 m Apte OLIVIER Geoffrey SGT P AUXERRE 
SAL 1 30 m 30 m Apte PICARD Valentin SAP P AUXERRE 
SAL 1 30 m 30 m Apte RETIF Dominique SCH P GPT OPERATIONS 
SAL 1 30 m 30 m Apte SALMON Aurélien SCH P GPT OPERATIONS 
SAL 1 30 m 30 m Apte DALL'ANTONIA Eve CPL P JOIGNY 
SAL 1 30 m 30 m Apte BLANCHET Victor CPL P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte BLOSSE Ludovic ADC P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte CHAMBAUD Stéphane SCH P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte COLLINOT Cédric SCH P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte DA SILVA Fabien SCH P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte IMBERT Fabrice SCH P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte JOGUET Vincent SCH P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte MAGGI Caroline SCH P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte RIPPE Laurent ADC P SENS 
SAL 1 30 m 30 m Apte VICTORIA Sébastien ADC P SENS 

Article 2 : Seuls les personnels mentionnés sur cette liste peuvent être engagés en intervention et pour 
l’ensemble des missions correspondantes à leur habilitation. 

 
Le Préfet 
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ARRÊTÉ N° 15/2016/SDIS du 12 février 2016 
fixant la liste d'aptitude opérationnelle des agent s qualifiés Groupe de Reconnaissance 

et Intervention en Milieu Périlleux Sapeurs-Pompier s du département de l'YONNE 
pour l'année 2016 

 
Article 1er : La liste d’aptitude opérationnelle des agents qualifiés Groupe de Reconnaissance et Intervention 
en Milieu Périlleux Sapeurs-Pompiers du département de l’YONNE, s’établit comme suit, à compter du 1er 
janvier 2016: 

Qualifications Grades  Noms et Prénoms Centres ou Affectations 

CONSEILLERS TECHNIQUES DEPARTEMENTAUX 

I.M.P.3  CTD Lt1Cl PREUX Gilles GPT OPERATIONS 
I.M.P.3  CTDA Lt1Cl GOUARD Patrick GPT EST 

CHEFS D'UNITÉ GRIMP 

I.M.P.3 Sch PRETET Vincent AUXERRE 
I.M.P.3 Sch FILLEY Laurent GPT FORMATION 
I.M.P.3 Adj MARTIN Alexandre SENS 

SAUVETEURS GRIMP 

IMP 2 Sgt BARDON Jérôme AUXERRE 
IMP 2 Cpl BRIDERON Benoit AUXERRE 
IMP 2 Sch COSTE Sébastien AUXERRE 
IMP 2 Cch FOURNIER Mathieu AUXERRE 
IMP 2 Sch MASSON Luc AUXERRE 
IMP 2 Cch MORIN Aurélie AUXERRE 
IMP 2 Sgt VILLEDIEU Yannick AUXERRE 
IMP 2 Adjt ALZIEU Didier AVALLON 
IMP 2 Sch CARRE Benoît AVALLON 
IMP 2 Sch LARCHE Mathieu AVALLON 
IMP 2 Sch VINCENT Frédéric AVALLON 
IMP 2 Sgt ANTHOINE-MILHOMME Nicolas JOIGNY 
IMP 2 Adc LAGASSY Pascal JOIGNY 
IMP 2 Sch RENVOISE Romain JOIGNY 
IMP 2 Adc BREGIGEON Jean-Loup SENS 
IMP 2 Cch BULLY Julien SENS 
IMP 2 Cpl DEGREVE Benjamin SENS 
IMP 2 Cpl DESMETTRE Lilian SENS 
IMP 2 Sgt JUSTIN Jérôme SENS 
IMP 2 Sgt LE COZ Sébastien SENS 
IMP 2 Adc LESIDANER John SENS 
IMP 2 Sch RAVELLI Christelle SENS 
IMP 2 Adc BEDOUET François TONNERRE 
IMP 2 Sgt LOMBARD Thierry TONNERRE 
IMP 2 Sch PERRET Maxime TONNERRE 

EQUIPIERS GRIMP 

IMP 1 Cpl DELZENNE Jérôme AUXERRE 
IMP 1 Sgt DRABING Stéphane AVALLON 

Article 2 : Cette liste est valable un an à compter du 1er janvier 2016. 
Article 3 : Seuls les agents qualifiés « I.M.P. », inscrits sur cette liste, peuvent être engagés en intervention et 
pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualification. 
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Article 4 : L’arrêté préfectoral n°978/2015/SDIS du 24 décem bre 2015 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
des agents qualifiés Groupe Reconnaissance et Intervention en Milieu Périlleux Sapeurs-Pompiers du 
département de l’Yonne pour l’année 2016 est abrogé. 

 
Le Préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
 

ARRÊTÉ N° 123/2016/DDSIS du 01 février 2016 
donnant délégations de signature pour les actes rel evant des attributions du représentant de l'Etat 

dans le département et relatifs à la gestion des se rvices d'incendie et de secours de l'Yonne 
 
Article 1er – En cas d'absence du DDSIS par intérim, délégation est donnée à M. Stéphane CALIMACHE, 
chef du groupement territorial nord, à l'effet de signer tous actes, pièces, lettres et documents relevant des 
attributions du représentant de l'Etat dans le département, relatifs à la gestion des services d'incendie et de 
secours de l'Yonne, à l'exception des arrêtés. 
La présente délégation s'exercera, notamment, dans les domaines suivants : 
- la mise en œuvre des moyens relevant des services d'incendie et de secours de l'Yonne, notamment la 

direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers, 
- les actions de prévention et de prévisions relevant du SDIS, 
- le contrôle et la coordination de l'ensemble des corps communaux et intercommunaux, 
- la formation des personnels, y compris la signature des diplômes et brevets, 
- les instructions à caractère technique concernant le fonctionnement des corps de sapeurs-pompiers, 
- les convocations et les ordres de mission aux manifestations, formations, examens et concours des 

sapeurs-pompiers, 
- les réquisitions de matériel et de passage, en faveur des corps de sapeurs-pompiers et de la direction 

départementale des services d'incendie et de secours. 
Article 2 - En cas d'absence du DDSIS par intérim, en matière de prévention-prévision, délégation est donnée 
au chef du groupement opérations pour les actions de prévention et de prévisions relevant du SDIS et pour 
convoquer la sous-commission départementale. 

Pour les actes concernant les établissements recevant du public, délégation est également donnée 
au chef de groupement territorial compétent, ou en cas d'absence, à son adjoint, aux fins de signer les 
convocations aux commissions d'arrondissements et les bordereaux de transmission des pièces 
administratives signées par l'autorité compétente. 
Article 3 - En cas d'absence du DDSIS par intérim, délégation est donnée aux chefs de groupements 
territoriaux dans les domaines suivants : 
- le contrôle et la coordination de l'ensemble des corps communaux et intercommunaux, 
- les convocations et les ordres de mission aux manifestations, formations, examens et concours des 

sapeurs-pompiers. 
Article 4 - En cas d'absence du DDSIS par intérim, délégation est donnée au chef du groupement formation 
dans le domaine suivant : 
- la formation des personnels. 
Article 5 - En cas d'absence du DDSIS par intérim, délégation est donnée au chef de groupement territorial 
relevant du groupe hiérarchique 6, dans le domaine suivant : 
- les réquisitions de matériel et de passage, en faveur des corps de sapeurs-pompiers et de la direction 

départementale des services d'incendie et de secours. 
 
Le directeur départemental (p.i.) 
lieutenant-colonel Jérôme VINCENT 
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ORGANISMES REGIONAUX : 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE DE BOURGOGNE – FRANCHE CO MTE 
 

ARSBFC/DOS/PSH/2016-053 du 3 février 2016 
modifiant la composition nominative du conseil de s urveillance 

de l’hôpital de Villeneuve sur Yonne (89) 
 
ARTICLE 1er : 
Le conseil de surveillance de l’hôpital de Villeneuve sur Yonne, 87/89 rue Carnot BP 92 89500 
Villeneuve sur Yonne (89), établissement public de santé de ressort communal est composé des 
membres ci-après:  
I- Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 
- en qualité de représentants des collectivités territoriales : 

• - Madame FACCHIN, représentant la mairie de Villeneuve sur Yonne,  
• -Monsieur Cyril BOULEAUX, représentant la Communauté de Communes du Villeneuvien, 
• - Monsieur Nicolas SORET, représentant le Président du Conseil Départemental de l'Yonne ; 
• - en qualité de représentants du personnel : 
• - Madame Françoise GIBON, représentante de la Commission de Soins Infirmiers, de 

Rééducation et Médico-techniques, 
• -Monsieur le Docteur Richard PUY-MONTBRUN, représentant désigné par la Commission 

Médicale d’Etablissement, 
• - Madame Lolita TOUILEB, représentante désignée par les organisations syndicales (CFDT) ; 

- en qualité de personnalités qualifiées : 
• - Madame Chantal HOEDTS, personnalité qualifiée désignée par Madame la Directrice 

Générale  de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne, 
• - Madame Claudine WOLLENDORF et Madame Mireille CALISTI, représentantes des usagers 

désignées par Monsieur le Préfet de l'Yonne. 
II Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
- Le Vice Président du Directoire , Président de la CME de l’hôpital de Villeneuve sur Yonne, 

• - Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bourgogne Franche-Comté, 
ou son représentant, 

• -Monsieur le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Yonne, ou son 
représentant, 

• - Madame Catherine DEVILLERS, représentante des familles de personnes accueillies. 
ARTICLE 2: 
Les présentes dispositions prennent effet à compter de ce jour. 
La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance prend fin le 24 août 2020 sous 
réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique 
ARTICLE 3: 
L'arrêté ARSB/DT89/OS/2015-0045 du 25 août 2015 est abrogé. 
ARTICLE 4: 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de Dijon dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 
courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
département de l'Yonne. 
ARTICLE 5: 
Le directeur de l'organisation des soins de l’agence régionale de santé de Bourgogne Franche-Comté 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du 
département de l'Yonne. 

 
Pour le directeur général,  
Le directeur de l’organisation des soins, 
Didier JAFFRE 

 
 

 



 
 
 

L’intégralité de ce document est disponible auprès de la mission d’appui au pilotage 
Recueil des actes administratifs n° 02 du 1er mars 2016 

 
 
 

108

Décision n° DOS/ASPU/016/2016 du 11 février 2016 
portant autorisation du laboratoire de biologie méd icale n° 89-13 exploité par la Société d’exercice 
libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE PLEUX ET SIMART 

 
Article 1 er : Est inscrit sous le n° 89-13, sur la liste des l aboratoires de biologie médicale en exercice dans le 
département de l’Yonne, un laboratoire de biologie médicale implanté 37 rue Paul Bert à Auxerre n° FIN ESS 
EJ : 89 000 143 1 n° FINESS ET : 89 097 359 7.  
Biologistes-coresponsables :  
Monsieur Alain Pleux, pharmacien-biologiste, 
Monsieur Jacques Simart, pharmacien-biologiste. 
Article 2  : Le laboratoire de biologie médicale n° 89-13 est ex ploité par la Société d’exercice libéral par 
actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE PLEUX ET SIMART dont le siège 
social est situé 37 rue Paul Bert à Auxerre. 
Article 3  : L’arrêté préfectoral du 1er septembre 1965 autorisant le fonctionnement du laboratoire 
d’analyses de biologie médicale de Monsieur Jean-Baptiste Sarrazin, sis 37 rue Paul Bert à Auxerre, sous le 
n° 89-13 est abrogé. 
Article 4  : L’arrêté préfectoral n° 90-144 du 21 mai 1990 porta nt modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire d’analyses de biologie médicale sis 37 rue Paul Bert à Auxerre est abrogé. 
Article 5  : A compter du 1er novembre 2016 le laboratoire de biologie médicale n° 89-13 exploité par la 
SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE PLEUX ET SIMART ne pourra fonctionner sans disposer 
d’une accréditation portant sur 50 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 
Article 6  : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de fonctionnement du 
laboratoire doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté, dans le délai d’un mois. 
Article 7  : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-
Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de l’Yonne. Elle sera notifiée au président de la SELAS LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE PLEUX 
ET SIMART  par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 
Pour le directeur général, 
Le directeur de l’organisation des soins, 
Didier JAFFRE 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou 
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture de l’Yonne. Le recours 
gracieux ne conserve pas le délai des autres recours. 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICUL TURE ET DE LA FORET 
 

Arrêté du 7 décembre 2015 
portant approbation du document d’aménagement de la  forêt communale d’EPINEUIL   

pour la période 2015 - 2034 
 
Article 1 er : La forêt communale d’EPINEUIL (YONNE), d’une contenance de 43,84 ha, est affectée 
prioritairement à la fonction de production ligneuse et à la fonction sociale, tout en assurant la fonction 
écologique et de protection physique, dans le cadre d'une gestion durable multifonctionnelle.  
Article 2  : Cette forêt entièrement boisée est actuellement composée de chêne sessile et pédonculé (49%), 
fruitier (4%), autre feuillu (2%), pin laricio et noir d’Autriche (35%), sapin de nordmann (7%) et d’épicéa 
commun (3%).  
Les peuplements susceptibles de production ligneuse seront traités en futaie régulière sur 18,32 ha et en 
futaie irrégulière sur 25,52 ha. 
Les essences principales objectif qui déterminent, sur le long terme, les grands choix de gestion de ces 
peuplements seront le pin laricio de calabre (18,32 ha) et le hêtre (25,52 ha). Les autres essences seront 
maintenues comme essences d’accompagnement. 
Article 3  : Pendant une durée de 20 ans (2015 - 2034) : 
-  La forêt sera divisée en 5 groupes de gestion : 

− Un groupe de régénération, d’une contenance de 1,37 ha, au sein duquel 1,37 ha seront 
nouvellement ouverts en régénération, 1,37 ha seront parcourus par une coupe définitive au cours 
de la période ; 

− Deux groupe(s) d’amélioration, d’une contenance totale de 16,95 ha, qui seront parcourus par des 
coupes selon une rotation de 8 à 10 ans ; 

− Un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 24,13 ha, qui sera parcouru par des coupes 
selon une rotation de 12 ans ; 

− Un groupe d'attente d’une contenance de 1,39 ha, qui sera laissé en croissance libre sur la 
période ; 

- l'Office national des forêts informera régulièrement la commune d’EPINEUIL de l'état de l’équilibre 
sylvo-cynégétique dans la forêt, et cette dernière mettra en oeuvre toutes les mesures nécessaires à son 
maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d'accueil, et en s'assurant en particulier 
que le niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations 
de grand gibier et des dégâts constatés sur les peuplements ; 
- les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité 
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi qu’à la 
préservation des sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en œuvre. 
Article 4 : Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt, et le directeur territorial de 
l’Office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Yonne. 
 

Pour le préfet et par délégation,  
le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de 
la forêt,  
Vincent FAVRICHON 
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ORGANISMES NATIONAUX  : 
 

AGENCE NATIONALE DE L’HABITAT 
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AGENCE NATIONALE POUR LA RENOVATION URBAINE 
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CONCOURS 
 

Centre hospitalier de Sens  
 

Avis d’ouverture d’un concours sur titre du 17 févr ier 2016  
en vue du recrutement d’un ouvrier professionnel qu alifié  

 
Un concours sur titres est ouvert au Centre Hospitalier de SENS en application des dispositions prévues au 
titre 1er - section III - Article 14 du Décret n° 91-45 du  
14 janvier 1991 modifié, en vue de pourvoir : 

1 poste d'Ouvrier Professionnel Qualifié (spécialité Sécurité Incendie). 
Les candidats susceptibles de concourir doivent remplir les conditions d’accès à la Fonction Publique 
Hospitalière, et être titulaires : 
- soit d’un diplôme de niveau V ou d’une qualification équivalente,  
- soit d’une certification inscrite au répertoire national des certifications professionnelles délivrée dans une ou 
plusieurs spécialités, 
- soit d’une équivalence délivrée par la commission instituée par le décret n°2007-196 du 13 février 2 007 
relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres 
d’emplois de la fonction publique, 
- soit d’un diplôme au moins équivalent figurant sur une liste arrêtée par le Ministre chargé de la Santé, 
Le concours sur titres se déroulera au Centre Hospitalier - 1 Avenue Pierre de Coubertin à SENS. 
Les candidats devront s'inscrire au concours, par courrier accompagné des pièces justificatives, adressé, à 
Monsieur le directeur des ressources humaines et des affaires médicales, 1 Avenue Pierre de Coubertin 
89108 SENS Cedex, avant le 17 avril 2016. 
 

Le Directeur Adjoint chargé des Ressources 
Humaines et des Affaires Médicales 
Benjamin GALLE 

 


